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~CTESDUGOUVERNEMENTDElA REPUBLIQUE
ISLAMIQUEDE MAURITANIE

DÉCRETS, ARRÊTÉS, DÉCISIONS et CIRCULAIRES
Premier Ministre:

N° j 0-232. - DECRET(iirant la date de clotwre de la session
ext1'ao1'dinaire de l'Assl1nbti!c na/lonale de la République
Islamique de Maurttante .

LE PREMIER MINISTRE,

VU la Constitution du 22 mars 1959 ;

Vu le décret n° 10.225 du 24 octobre 1960 convoquant l'Assemblée
na tionale on session ùxtraO"dinaire;

DÉCRÈTE:

AI'ticle premier. - La seqsion extraol',linair'e de l'Assem
hlée nationale de ]a Républi'1ue ISlamique de Mauritanie
ouveI'te le 8 novemhl'f:' 1960 ~era l'lose le Ç)novpmbre 196') à
midi. -----

Art,. 2, - Le rrésent décl'et sera publié au Journal officiel
de la République Islamique de Mauritanie.

Fait à Nouakchott, le 9 novembre 19ôO.

MOKTAR OULD DADDAH.--
N° 10-233. - DÉCRETfixant la date d'ouverture de la prc-

- mière session ordinaire de l'Assemblée nationale de la Répu- '
blique Islamique de Mauritanie.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution du 22 mars 1959 :

DÉCRÈTE:

A!'ticIA premiel'. - L'Ollvel'tur'e rie la première session
orrii naÏt'e de l'Assemblée-n:!tion ale de la Républiqup. Islamique
de Maill'Ïtanie est fixée au 14 novembre 1960 à 16 heures.

, . A1't. 2. - Le présent décret sera publié au Journalofflciel
;~e la République Islamique rie Maur'itanie.

Fait à Nouakchott, Ip,9 novembre 1960.

MOKTAR OUl.D DADDAH.

...

559

Par arrêté n° 10-,')') 28 octobre 1960:

577
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577

577

Al'licle premier. - Un~cadeau-sold1 annuel de d01lze mil-
le (12000) francs, pour ~JJé8 lSI1tJ à compter du 1er jan-
vier' ef't accOI'd0 à M, F,dy 0 Jd Bou7.r>id noti1ble des Régueï-
batt Oulad Cheikh de FOI't-Gourô-ud. -

.... ....
577

578

Article pr'emiel'. - un~~~;r:ol~)annuel de six mille(6.000) francs, pour l'année, compter du 1er août 1960,
est accordé à M. Diop Alionne Pathé, notable à KaMi.

...
- ):['êt~ Il' 10-229 CAB./MILLdu 29 octohi'e 1960 :

Article premier'. - La Campagne de recrl1tement de jeunes
mauritanien s âgés de 19 à 24 a IlS,volo Iltair es pour êtl'e appelés
au service miiitaÏ/'e suivallt le régime du décret dJl
29 mi1rs 1933 et au titr'e de la classe 1960, se déroulera SUI'le
tel'r'itoir'e de la République Islamique de Mauritanie du
31 octobre au 20 novembre 1960.

Art. 2 - La composition, les lieux. et dates de fonctionne-
ment des Commis!<ionsde recrutement, ainsi que les contin-

.gents de l'ecrues à incol'pol'er, sont fixés comme suit:

1. - CERCLE DE L'ADRAR
N\lmbl'e de l'Bcr'ues à incorpor'eI': 100.

Centl'e de Convocation d'Atar' : les 12 et13 novembl'e 1960.

Président: ;
M, Isaac.

Membres:

MM, Le lieutenant Com ;
Le médecin Capitaine Rouzau1.

Centre de convocation de Fort-Gouraud: le 4 novembre 1960.

?

Président:
M, Mohamed Ould Bah.

Membres:

MM. Le lieutenant Corn ;
Le médecin Capitaine Rouzaud.

Centre de convocation de Fort-Trinquet: lef56 et 7 novem-
bre 1960.

Président:
M. Sirli El Moctar Ould Weiss.

Membres:

MM. Le lieutenant Corn ;
Le médecin Capitaine Romaud.

2, - CERCLE RAIE-DU-LEVRIER
NombI'e de reCf'ues à incor'porer: 15.

Centre de convocation: le 2 novembre 1960 à Port-Etienne.

Président:
M. Ballevre.

Membres:
MM. Le lieutenant (;om ;

Le mé1ecin Capitaine Rouzaud,

iII
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3. - CERCLE DE L'INCHIRI
Nombre de recrues à incorporer: 8.

Centre de convocàtion : le 10 novembre à Akjoujt.

Président:

M. Samory Ould Biya.

Membres:

MM. Le lieutenant Com ;
Le mèdecin Capitaine Rouzaud.

4. - CERCLE DU TRARZA
Nombre de recrues à incorporer: 25.

Centre de convocation de Nouakchott Capitale : le 31octobre.

Président:

M. Pruliere.

Membres:

MM. Le lieutenant Com ;
Le médecin Capitaine Rouzaud.

Centre de convocation de Rosso: les 22 et 23 novembre 1960.
Nombre de recrues à incorporel': 50'.

Président:

M. Pinçon.

Membres:

MM.Le lieutenant Gentzbittel;
Le médecin Capitaine Gambini.

5. - CEIWLE DU TAGANT
Nombre de recrues à incorporel': 37.

Centl'e de convocation: le 2 novembre 1960 à Tid.iikja.

Président .-

M. Bastouil.

Membres:

M:-d. Le lieutenant Gel1tzbittel ;
Le médecin Capitaine Gambini.

6. - CERCLE DU HODH-OnŒNTAL

Nombre de rec:rues à incol'pol'er: 76.

Centre de convocation: les 4 èt 5 novembre 1960 à Néma.

Président:

M. Ahmed Ould Ba.

Membres:

Mill. Le lieutenant Gentzbittel ;
Le médecin Capitaine G~mbini.

7. - CERCLE DU HODH-OCCIDENTAL
Nombre de l'eCl'ues f:Jincorporer: 47.

Centre de convocation: le 7 novembre 1960 à Aïoun-El-Atrouss.

Président:

M. Mohamed Ould Daddah.

Membres:

J,\1M..I,.~.I.i!'\u.t~p.a.nt9:entzbiLLel ;
Le médecin Capitaine Gambini.

8. - CERCLE DE L'ASSABA
Nombre de recrues à incorporer: 4v.

CerJtre deconvocatiofl : }es 12 et 13.fio'vembre 1960 à RJlfa.

Président: -
M. Mohamed Ould Cheik

Membres:

MM. Le lieutenant Gentzbittel;
Le mpdecin Capitaine GatlJbini.

9. - CERCLE DU GUIDIMAKA
Nombl'I>.de reCl'ues à incorporev: 15.

CelJtre de convocation: le"'tb'11ovèmbrê 1960 à Sélibaby.

Président:

M. Ely Ould Sidi El Mehdi.

Membres:

MM. Le lieutenant Gentzbittel ;
Le médecin Capitaine Gambini.

10. - CERCLE DU BRAKNA
Nombre de req'ues à incol'porer: 57.

Centre de convocation de Aleg: les 19 ét 20 novembre 1960.

Président: A,

. 'M. Ahmed Salem Ouêct M'Khaitl'att.

Membres: <.

MM Le lieutenant Gentzbittel;

Le médecin Capitaine Gambini.

11. - CEnCt\!; DU GORGOL

Nombre de reCt'ues à ificor{Jol'el': 25:
~"'Üèfit~ê'a'e'g~n1V0càtio'ti: le 17 novembr'e 1960 à Kaëdi.

Président:

M. Sy lsmaïla.
Membres:

\1V1.Le lieutenant Gentzbittel ;
Le médecin Capitaine Oambini.

Art. 3, - Des Cen tl'es de con vocation pou l'l'ont être orga-
nisés en plus de ceux fixés ci-dessus par accord entre les
Commandants des cercles et les Comma'ndants des /lecteurs
militaires intéressés.

Ar't 4. - Les c11ndîdats volo!Jtail'ps ser'()r)t retenus pOUl'~
i'incorpol'ation rj';jbo('d en fonction de leul' aptitude physiq"ue
e Ilsuite en t'oncti on de Jeu l' c!assem('n t à l'épl'euve(!es tests.

Les candidats aptes physiquement mais non (etenus en l'ai-
,on de leu!' classement après les épreuves des tests seront
classés 2e portion.

Dans l'hypothèse où l'effectif à incol'porel ne pounait être
l'éuni dans uri cer'cle, les cOlltingellts des cercles dp J'MIl'al'
(Atè1r)d'une part (Commission du Lieutenant Cam) fitdu 'l'l'a rza
(Rosso) d'autre pal't (îommÜsion du Lieulenallt Genlzblttel)
seraient en principe augmentés rI'autant.

Un compte l'e!1du télégraphique serait a,tress~ aussitôt.
-+..

Jr.'"

~
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Pal' décision n" 10-797 I.G.N.-P.M. du 11 octobre HJ60 :

Ar'Uele pr'emier'. - L'élève-gar'oe nationnal méhar'iste
Brahim O. Mohamed AhmAd 0:, Kékou, We 451, l'econlJU
inapte, est r'a:ré des contr'ôles 1u COI'PSde la Gar'ue Natio-
Ilale à comptel' du 15 septembre 1960....

Par décision n° 10-8 8 1-'.M.-A.I.du '21octobre 1960 :

Ar.ticle p,'emipr. - Sont nommés au sein de la tribu Loubei-
datt de Médel'dr'a :

{OM. Moktar Ould Ahmed Sidi, chef de la fraction Saa.dua.

2° M. Ahmedou BambaOuld NéQuloud, chef de la fraction
a,u'Jad Abdel AO'uahed. .

...
Pat' décision n° fO-83~ C.A.B.MILI.du 25 octobl'e 1960 :

Ac{'licle premier. - L'adjudant d'Infanterie de Marine
A.;t>cucciElie, en service dans les cadres en Zone d'Outr,e-Mer
n° 1, est plaeé dans la position Hors.Cadres. pou.r compter du
1,h0ctobl'e 19t}0en remplacementdu sergent d'InfaDt~rie de.
Nladne PrÎétl Jacques .

Art. 2. - Ce sous-officier est affectA au Cablnet mHitaire
du Premiel' Ministr'ede la République Islamjque de Mauritanie
et aSS11rerales t'onctions de Chef du Secl'étariat.

Art. 3, - L'entretien complet de cp sous officiel' incombe
aUFonds d'Aide et de CoopéJ'ation de la Mauritanie.

....

" P/lr décision n° 10-833 C.A,-BMILI.du 25 octobre 1960 :
Article premier. - La désigna},ion pour servir dans la

position hors-cadres au Cabinet milita.ire du Premiel' Ministl'e
de la République Islamique de 1\1:aul'itanie du sergent-chef
d'Infant.erie de Marine Priai Jacques, est annulée.

;:Art.2. - Ce sous-officier est désigné pour continuer ses
services dans les cadl"es et mis à la disposition .du Généra',
Commandant Supér:ieur' de la Zone d'Outl"e-Mer n" i pou:
compter du 15 octobre 1960.

.....

Par 'Iécision n° 10-835 P.M-M.E.J-A.M.du 27 octobre tOOO:

Article premiel'. - M/Sar!' Ahdonlaye,inFtîtu.teur de 4°Ache-
~Ollindice 641 (Inspecteur de la Jeunf'Sf'e et des SpOt.ts), en
service à Saint-Louis est admis à suivrp Il Paris le stage dl'
formation d'Inspecteur de la Jeunesse.et des Sports (d3:te de
iépart aux environs du 28 octobr'e 1960)..-

Pal' ,lécision n° 10-836 M.E.J 1-l A.M ju 27 octobre 1960 :

Article premier. - M. Bà Mahmourl, institut.eur de 2eéchelon
ndice 564, nil'ecteur de l'école de Maghama est admis à suine
Hl France le stage d'Economat (Date présumée du départ:
28octobre 1960. ...

1

Par décision n° 10-853 I.G.K.-P M. dl! 2 novembr'(' Hl00:

Ar'ticle premier. - Les gardes nationaux méhari,tes dOI.t
les noms suiv~ntso.nt affectés POUI' cOIJJIJtel'du l"" novem-
bre 1960:

AU TRARZA

90 El Hadj Ould Khneijil", brigadier-chef2' échelon, en ser-
vice au Tagant ;

310 MHhfoud O'11d Eleya, gar:ie 3' échelon, er. service en
Adrar' ;

176 Dadi Ould Sai l, gal'de 3. échelon, en sen'ico au HorJh-
(Occidental;

209 Sidi Mokhtar Oud Sah>,ck,gal'de 3" échelon, en service
au Hodh-Orieutal.

EN ADRAR

99 Mohacned Ould Mokhtar' Oumou, gar'de 3' échelon, en
service au Trarza.

AU BRAKNA

404 Mohamed Oult! Mokhtar MBareck, garde 3" échelon en
service au Tr'al zao

AU ROOH-ORIENTAL

8 'Mohamed Ould Talmoud, garde 3e écheloI, en service au
Tl'arza.

...
Par décision n~ 10-854 I.G.N-P.M.du 2 noyemble 1960 :

Article premier - L~'ff'eclation en [!Ichid du gar'Je de
1er échelon Ahmedou OuII! N'Diack Mie 449, est annulée.
L'intéressé demeure atrectéj-u P.G.N.M. n" 1 à ouakchott.

Al'L 2. ---:-Le garde de 1er échelon Moustapha 0 Si Ji Moctar
Cheikh mie 427, en sel'vice au P.O.N.M. Il" i à Nou(lkchott .
est mis à la disposition du Cornmalldant de cel"cle. du Ho.Jh-
Occidental.

...
Par décision n° 10-855 LG.N-P.M.du 2 novembr'e 1960 :

Article premier. - Est :1drnis à la l'oll'aite propol'tionelle
. aprés 17 ans de services pour comptE'r du 1er novemb"e 1960
le garde de 3' échelon Mokhtar Oul! Foilmle 16:3ell service
i Akjout. ...

Par décision n° 10-8561 G N.-P.M dl 2 fJovembl'e 1960 :

Alticle pr'emier. - Le Brigadiel' de 2" échr>lon Mohamed
Fall Ould Bouzeel"e MIe 151. en sel'vit:e al.1ffiorgo'j ést mis à
la disposition duCom.manrJant de cel'cie du GuidimiJka, pour'
.compter du 1er novembre 1960.

...
Par décision n" 10-857 J.G.N-P M. du 2 novembre WGO:.

Article pl'emiel'. - Les gades nationaux à pi, d dont lns
noms suivent sont affectes au dépôt de Rosso (cf'éation de
!Ünfare) pour compter du 1"r octobre 1960. . ..

731 M'Baye Wal'akh, brigajiMI' 2e échelon en service à POl't-
Etienne.

607 Rabacal' Sedikh, garde 3c échelon en SOIvÏée à Po:-[-
Etienn e.

..
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- ,,-"t.

8t8 N'Diaye Demba, N'Gorel,garde 3" échelon en service a'}
l

, "'NIinistère des Travaux publics, des Transports,
Trarza.

]

des Postes et Télécommunications:

909 Mamadou Sounkalo, garde 3" échelon en service au 1 Par décret nU60-123 du 19 jaillet 1960 :Trarza.

843 Mody Bà, garde 3" échelon en sel'vice à Saint-Lo,uis.

904 Samba Haby, garde 3" échelon en service en Adrar.

906 Mamadou M'Baye, garde 3" échelon en service en Adr'ar.

923 Abdou"hamane Ciré, garde 3" échelon en sel'vice au
C.M. Premier Ministre.

926 Moustapha Ould Bouikher, garde 3" échelon en service
au C.M. Preœier Ministre.

820 Mamadou Amadou, garde 3" échelon en servic() au
GorgoJ.

903 Sally Mamadou, gal'de 3"échelon en service au Gorgol

662 MamadouTiécoro, garcle3" échelon enserviceauGorgol....
Par' décision n° 10-858 I.G.N.-P.l\1.du 2 novembre 1960:

Article premier. - Est admis à la retraite d'an ~ienneté
après 25 ans de services pour compter du 23 jan vier 1961, le
garde 3e échelon Sidi N'Diereby, matric1!lle 435, en service fi
Kaëdi, se retire à Boghé, cercle du Brakna.

...

ERRATUM

au .Journal officiel n" 42 du 5 octobl'e 1960 page 507.

Lire: Décret 60-128 du HI juillet 1960.
...

Ministère des Finances:

Par arrêté n° 332 du 2 novembre 1960 :

Article premier. - La Commission paritaire pr'évue aux.
articles 29, 43, 57, et 71 du décret 60-097 du 7 juin 1960 et
chargée de proposer l'intégratior. dans le cadre des Douanes
de la Mauritanie du préposé Diabira Hamady remis par le
Sénégal à la disposition du Goa vernement de la République
Is!a.,mique de Maurit:mie, est composée comme suit :

Président:

- le Conseiller technique de la Fonction publique;

Membres:

- le Directeur des Douanes;

- Un représentant du Directeur des Finances:

- M. Elouali OuId Sidi Sous-Brigadier des Douanes repr'é-
sentant le penonnel du service actif.

Art. 2. - La Commission se réunira sur convocation de
son Président. -

~

Ar,icle premier. - Sont approuvés les plans et règlements
dBlotissement concernant la zone « Médina» de Nouakchott
Capitale telle qu'elle figure aux plans ci-joints.

Art. 2. - Le Mini~tl'e dp.s Trayaux publics, des Tl'ansports
.et de l'Urbanisme, est chargé de l'application du présent
décret.

---- ...
Pal' arrêté n° 327-MT.P.T-T.P. du 31 octobre 1960 :

Article premier. - Pour le calcul des tarifs des services
assurés au Port de Port-Etienne pour la Société Indush'ielle
de la Grande Pêche (S.I.G.P.) en 1960 le coefficient moyen
appliqué en 1958aux relations télégraphiques internationale.s
est fixé à 64,935.

Art. 2. - Le montant de la somme forfaitaire que l'Admi-
nistration paiera au titre d'abonnement à la S.I.G.P. est fixé
pour la période du 1"' janvier 1960 au 30 juin 1960 à la somIJle
de un million huit cent trois mille sept cent cinquante francs
C. F. A. (1.S03.750 fI' C.F.A.).

Art. 3. - La présente dépense est imputable au chapitre
15-2 article 1 du budget de la République Islamique de Mauri-
tanie pour l'exercice 1960. ...

Par arrêté n: 329 M.T,P. du 3t octobre 1960 :

Article premier. ...2 La Compagnie Générale d'Électricité.
(Dakar) est autorisée à construire à Port-Etienne un bâtiment
à usage de hangar de dé pot et de logement. Ce batiment devra
être exécuté conformément aux plans visés par la Direction
des Travaux publics de la Mauritanie.

Art. 2. - Le bénéficiaire de la présente autorisation con-
d serve l'entière responsablité des travaux exécut.és..-

Par arrêté 339 M.T.P-O.P.T. du 8 novembre 1960 :

Sont constatés les franchissements d'échelon des age}lts,
facteurs et surveillants du cadre des Postes et Télécomm1ini.' 1
cations conformément au tableau suivant:

Au 3e échelon de la 1re classe:

Pour comptel' du 1°' juillet 1960 :
\1..Fall Samba Diallo.

Vi- ''';

Au 2e échelon de la 1'" classe:

Pour compter du 19 juin 1960 :
:\1.Guèye Djibril Daouda.

l
'"

Au 4e échelon de la 2e classe:

Pour compter du te, janvier 1960 :
MM. Diagne Amadou;

Dramé Boubacar,

Pour compter du 1erjuillet 1960:
M. Anssoumane Mohamed.

Pour compteI' du 8 septembre 1960
M. Cheikhnane Amallou.

-
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Au ,']eéchelon de la 2e closse :

POUI' conlpter du 15 novembre 1960 :
M. Bà ,\bJoul Aziz.

Au 2" (;chr'lon de la .2e .;lasse:

POUI' c(,mptel' du ler janvier 1960 :
MM. Kane Daouda;

Cheikh 0 Aïnina;
S1111Yay:J. ;
Mohamed Baba O. Moctal' Lahi.

POUI'compter du 19 mai 1960 :
M. Yansané Séni.

Au 4e échelon de la 3" classe:

Pour compter du 1ermai 1960:
M,M.Mohamel Lemine O. Khlil ;

Diarr a Aliounp ;
Seck Mohamedou.

Paul' compte" du 1" novembc'e 1960 :
MM. Diawar'a Fousseynou ;

Keita Fousseynou.

'Paul' compter' du 12 novembre 1960 :
M. Bâ Mame Moctar.

Pour compter du 27 décembre 1960 :
M. 8èye Papa Magatte.

Au ,']' échelon de la ,']eclasse:

Pour, compter du 1"' juillet 1960 :
MM. Traoré Aly N'Galam;

Lout O. Sidi Moh ;
Ely O. Zoom Zoum;
Bâ Bamet Samba;
Keita Lamine;
Wone lbrahima.

Au 2e échelon de la 3e classe:

Pour compter du 1erjanvier 1960 :
M. Thiam Amadou.

Au 2" échelon du grade de sUr1)eillant principal:

Pour compter du le' avril 1960 :
MM,Sy Alpha;

Diallo Mamadou ;
Sidenthé Samba.

Au se échelon du grade de surûelltant ol'dilWtr'e :

POUI'comptm' du 1"' janvier 1960 :
M. K;1mara Mamadou Katy.

Au 3' echeion du grade de facteur o'l'dinaire;

Pour' compter' du 1"' juillet HJ60 :
M. Diakhité Moussa.

Au 4e échelon du gr'ade de facteur adjoint:

Pour comptel' du 1erjuillet 1960 :
M. Dia Alioune.

--...

.

Par décision n° 1496l\1.T.P-MET.du 28 octobre 1960:

Article premier. - Î~ly Ould Khayar, planton pr'incipal de
2" échelon titulair'e d'un congé administratif de tl'ois mois
quinze jours al'l'ivé à expiration le leI' octobre 1960, est pour
compter de cette date mis à la disposition du Commandant de
cercle de l'Adral" pour sel'vir à la Station météorologique de
renseignements d'Atar, en l'emplacement Humél'ique du plan-
tOf!Ahmed Ould BilaI, en instailce de départ en congé.--

PaT' décision n° 14\;9M.T.P-MET.du 28 octobl'8 1960:

AI'ticle premiel'. - M. Diop Amadou, agent spécial, est
pour compter de la date de sa prise de service nommé obsel'-
vateul' du Poste pluviométrique de Kaédi, en l'emplacement
de M. Ly Tidiane. --

ERRATUM

au Journal officiel n° 36 du 6 Juillet 1960 page 362

Au lieu de:

Décret 10-098 du 22 juin 1960.

Lire:

Décret 60-100 du 17 juin 1960.
....

RECTIFICAT.F
--

DÉPAR'l'EMENT ({ES T. P. I~T TRANSPORTS

DIRECTION DES 'l'HAVAUX PUBLICS. ~ BUREAU D'ÉTUDES.

RECTIPICATIFà l'av~s de concours pour un pl'ojet financé
par la Communauté Economique EUl'opéenne, (J.O. n° 42 du
5 octobre 1960).

Programme de constf'uettons scolaires

Numéeo du concoUI'S :

Au lieu de: « Concour's n° 1 »

Li1"e« concoul'S n° 52 ».

Remise des otrres :

Au Ueu de: « 15 décembre 1960 »

Lire « 26 janvier 1961 ». .-
Ministère de l'Economie rurale:

Par arl'ête n° 317 M.E.H.-D.P. du 28 octobre 1960:

Article premiel'. - M. Ahmed Salem Ould Haïba qlJi a ~atis-
fait les 17 et 18 octobt'e 1960 aux épl'euves du concours direct
donnant accès au Corps des Conducteul's deH TI'avaux agr'i-

. coles, est intégré à comptel' du 19 octobre 1960 dans le Corps
des Conducteurs /les 'l'l'a vaux agl'icoles comme conducteur
stagiaire (indice 413) .

Art. 2. - M. Ahmed Salem OuId Haïba est mis à la disposi-
tion du Ministre de l'Economie l'ur'ale.

....

........
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Par nrr'ête n° 333 M.E n. 'lu 2 novembre 1960:

AI.ticle pl'emiel'. - Eit approu\'é et l'e[]du exécutoire le
!'ôle pl'i!lJiLif ùe cotiSJLÎOIlS arféJ'l'nt à l'exol'CÎce 1960 de la
Société de PI'Moyance dA,la Baie-du-Lévrier dont le montant
total s'élève à 29~491 fl'ancs.--

Pal' dé'~ision n° 1485 M.l~.R.-pè. du 26 octobl'e 1960 :

Article pr'emïel'. - M. S:-11l1ssa,commis d'Administl'alioll
g'éllér'ale est nom Olé SAcl'ét3Î1'e-Tl'ésol'ier de 1:=1S. P. de la
B liA-du, IArdel' dès sa pl'ise dAsel'vice, en remplaCelJJeI,t de
~I. N' Diaye I.brahima, agent spécial.

Ad., 2. - SalI lss'a au l'a dl'oit à l'indemnité pl'évue pal' le"
textes en vigueul'. ...

Pdr décision n° 1515 M.E.R-POR.du 28 octoble 19ûO:

Ar'ticle v'emier. - ~1. Hatlstl"arle Roland, chef de bl'igade
Par'e- Feuxdes Eaux el FOI'êt, oomicili(\ Aïoun-EI-Atrou:ss, ('st
nommé LieutE'nant de Cl1asse P(;UI' la République Isl;:!mlque
de Mlul'ltanie et commissionné à cet effet pou/' Ulle pél'iode
de deux ans. . "'

Art. 2. - Il pr'êtel'a serment Jans les conoiloIJs prévues pal'
l' al'lice 48 dA la loi n° 60.034 du 29 janvier 1960,

...
Pal' décision 11°1516 M.En.'D.p. du 28 octohl'e 1960:

L'al"tic:e premiel' de la décision n° 1209 M.E.R'l'.D. est
supprimé et ~'emplacé par l' al'tide 1er nouveau ci-apl'és :

Arliclé premzel'. - Un congé propol'Lionnel dequatc'e-vingl
nt'uf jl)lIl~S délais de 1oute non compl'is, POUI' en jouir 34, r'ue
MiI'ab.~au LOrls-Les.Lille (Nord) est aecol'dé :\1. ChHrotard,
ingénieur du Génie "Ul'al de 2e classe :ie échelon en sel'Vice à
Saint- Louis, et qui débarqué Outre-Mer le {} fenier 19.-)!)
compt,~ra à !a date présumée de son départ le 30 lJovem-
b!'e 1060 un séjoul' effectif de dix-neuf mois vingt-quatl'e jours
déduction faite dA deux mois de congé accordé antél'ieul'e-
meut suivant décision n" 15(:j!1M.E.R-D P. du 5 octohl'o 1959.

Ind ice mélro 400, Grou pe 1I.

Le l'('ste sans changemeut.
....

PJC' décision n° 1562 M.E.R-D.P.du 10 novembre 1960';

AI'tie!e prenliel'. - M. Mal'ia Gaston, agent cOlitractuel des
Eaux et FOlêts de retour' de congé, l'eprend pOUI'comptel' du
17 octobrt-' 1960date de SOlianivcle à Saint-Louis les fOlJct;ons
de Chef de la IJl'jgade Pa!'e-Feux de r Ouest avec t'é~idence
à Boghé.

AI't2. - Le tt'aitement de ]' inléJ'essë est imputable au
budget local ehapitl'e 8-7 ac'Lide 2....
Ministère de la Justice et de la Législation:

,1.

N° 60-167. - DECRET portant ,~tatut des Grefftel's en chef,
Gn'/f"lc1's et Secretaires des Greffes et Parquets.

Vu la Constitution en date du 22 mars 1959 de la République
hlamique de Mauritanie;

Vu le décret n° 59-006 en date du 1er avril 1959 portant règle-
ment organique relatif aux attributions des Ministres;

Vule décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier mo-
difié par les textes subséquents;

Vu la délibération n° 52 du 4 juillet 1957'de l'Assemblée ter-
ritoriale portant statut général de la Fonction publique en Mau-
ritanie ;

Vu l'arrêté n° 11 du 8 janvier 1959 déterminant les régimes
de r~munération des fonctionnaires des cadres de la Mauritanie j

Vu l'avis en date du 12 février 1960 du Comité Consultatif de
la F-onction publique j

Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

Article premier. - Il est cr'pp en Milur-itanip, nn radt'e dps
Greffiers et des Secrétaires des GreffAs et Parquets dont le
statut particulier rl'PV',) par le Rtatut génprill ne 1:1Fonction
publique applicable à ce cadre, estrlétel'miné par les disposi-
tions du présent décrpt.

Art. 2. - Ces fonctionnait'es sont placés suus l'autorité du
Ministre de la Justice et de la L?>gislation.

AI't.3. - Le cadre des Gpeffief's et Secrétaires des Greffes
et PaJ'quets comprend trois hiérarchies:

- Secrétaires des Greffes et Parquets
- Gl'efliers ;
- Greffiers en chef.

TITRE I. - DES SECRETAIRR.SDES GR1!;FFESET PARQUETS

CHAPITRE 1. - Dtspositions generales

Art. 4. - Les Secrétai1-es des Gl'effes et Parquets concourent
a vec les GretTiers au fonctionnement des Greffes êt des Secré-
tal'iats des Pal'quets des JUcidictions de droit model'ne de la :
République Islamique de MaU!itanie. Quelque soilleur l'rade
et quelles que soient leurs fonctions ils sont toujours subor-
dOllnés aux Magistrats, aux Grefliers en chef et auxG reffiers.

Art. 5. - La cal'rière des fonctionnaires de cette hiérar-
chie compl'end deux grades:

- Secl'étaire ;

- Secrétaire principal.

Le grade de ~ecrétail'e principal corn prend:
- Une classe exceptionnelle à échelon unique
- Une cl2sse nOl'male à ti'ois échelons.

Le grade de Secrétaire comprend deux classes:
- La premièl'e classe avec tl'ois échelons

- La deuxième classe avec quatl'e échelons.

Art. 6. - La l'éparlition des emplois dans les gl'ades et
classes visés à l'al'ticle précédent est soumise aux limites ci-
après par rapport à l'ensemble des emplois du Corps.

Secrétaires principaux:
,- Classe exceptionnelle j 0 pour 100 ;
- Classe normale 20 POUI'100.

,./

Secrétaires:

- Fe classe 30 pour 100 ;
- 2e classe 40 pour 100.

Dans les limites ci-dessus un décret fixe, s.ur pl'oposition
du Ministl'e de la Justice, les eftectifs par grade et clal':se.

=-
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Art. 7. - L'échelonnement indiciaire des Secrétaires prin- 1 Art. 13. - PRuvent être pl'omus :
cipaux et Secrétair(;)s des Greffes et Parquets est le suivant.

Grades et classes Echelons Indices

Secrétaire princ. de classe excep. . . ,. Unique 558

536
514
491Secrétaire princiPal j

1

Secrétaire de ire classe, .. . . . . , . . . . . . j

, 1

.",élal" d. 2' 01.,,,,.. . .. . .. . . . . ..)

1 Secrétaire stagiaire ~l,

3
2
1

3
2
1

470
447
424

402
380
357
335

4
3
2
1

335

CHAPITRE JI. - Rccndement

Art. 8. - Les Secrétaires des Gl'efl'es et Parquets sontrecrutés:

1 1° Sur concoul's dire ~t parmi 1es ca nJidats titulaires du
Brevet élémentaire ou du B E.P.C, Ult d'un diplôme reconnu
équivalent;

2' Après le COflCOUl'Sprofession nel parmi les auxiliaires et
contractuels, comptant au moins cinq ans de services publics
effectifs en Mauritanie à la date du concours;

3° Parmi les candidats remplissant les conditions requises
par la législation SUi'les em plois réservés.

"Art. 9. - Le nombre de places attribué à chaque mode de
recrutement est fixé à:

10010des emplois disponibles pour les emplois réservés;
65 °'0 des emplois disponibles pour le concours direct;

25% de<; emplois disponibles pour le concours profe8-ionne!.

Lorsque le nombrR des candidats ne permet pas d'atteindre
~pourcentage attr'ibué à un des modes de recrutement, les
laces disponibles sont réparties proportionnellement entl'e
s autres modes de rect'Utement.

Art. 10. - L'ol'g-anisation et le pl'og'l'amme des concours et
Ixamens p!'évUS à ral'ticle 8 sont fixés aux annexes 1 et 2 du
Il'ésent décret.

Art. 11. - L!~scandidats admis seront nommés Secrétaires
!es Greffes et Parquets stagiaires et régis pendant la période
,u stage pal' les dispositions des articles 26 et 40 du statut
jénéral de la Fonction publique.

Le temps du stage leur sera rappelé dans la limite d'un an.

CHAPITRE III. - Avancement

Art. 12. - Les avancements de gl'ade et rie classe sont
rnnoncés pal' arl êté du Miuist,'e de la Jnstice et de la
~gislatiolJ, Ils se font exclusivement au choix,

Nul ne pent être inscrit au tableau d'avancement s'il n'a pas
~te[]u au s...in de la Commission par'itaire la cote de 17 sur 20.

Les avancement~ d'échelon sont constatés par décision du'nistre de la Justice.
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- Secrétaire de 1re classe 1er échelon, les Secrétaires de
2e classe qui ont accorppli un an de service dan s,le 4e..échelon
de cette classe et 4 ans"de ser'vices effectifs dans le corps; ,

- Secrétaire principal 1er échelon, les Sec/'étaires de
1reclasse qui ont accompli un an de service dans le 3" éche-
lon de cette classe et 8 ans de services effectifs dans le corps;

- Secrétaire de classe exceptionnelle, les Sec,rétaires prin-
cipaux qui ont accompli deux ans de service dans le 3" éche-
lon de ce grade et 12 ans au moins de services effectifs dans
le corps.

Art. 14. -- Pour les avancements automatiques d'échelon la
durée moyenne du temps normalement passé dans chaque
échelon est de deux ans.

Cette durée peut être réduite à 18 mois pour les fonction-
naires cotés 18/20.

CHAPITRE IV. - Dtspositions transitoires

Art. 15. - Pou/' contribuer à la constitution initiale du COI'pS
des Secrétaires des Greffes et Parquets seront intégrés dans
le corps:

a) Sur leur demande les Secrétaires des Greffes et Parquets
régis pat' l'arrêté g8néral 9467 SET du 22 décembre 1953 et
qui ont êté intégl'és dans le COl'pSdes adjoints et commist
d'Administration génér'ale de MaUl'itanie ;

b) Après avis de la Commission administr'ative paritaire et
sur leur demande les Secr'étaires ries Greffes et Par'quets non
originair'es de la Mauritan;e mais qui y sont en sel'vice ;

c) Après avis de la Commissio,n. p,aritaire les adjoints et
commis de l'Aministr'ation génér'ale qUI ont 5 ans de service
dans une juridiction de dl'oit model'ne.

Art. 16. - Les intégrations prévues à l'article précédent
seront prononcées par décret à égalité d'indice ou à défaut
à l'indice immédiatement supérieur.

Les fonctionnaires reclassés dans le nouveau cadre conser-
veront l'ancienneté acquise dans l'échelon de leur' ancien
cadre.

Art. 17. - Le temps de service ainsi que le temps de sP,Ïour
Outre-Mer ou pér'iode assimilée effectuée dans leur cor'ps
d'ol'igine par les fonct:onnaires intégr'ës en application de
l'ar'ticle 15 compte de plein droit comme temps de ~ervice et
de séjour Outre-Mer accompli dans le COI'PSdes Secrétair6S
des Greffes et Parquets.

TITRE II. - DES GREFFIERS

CHAPITRE1. - Dispositionsgénérales

Art 18. - Les Greffiel's concourent au fonctionnement des
différentes juridictions de dl'oit moderne de 1<1R"publique
Islamique de Maur'itanie quelque soient leur glade H leurs
fonctions, ils sont toujours subol'donnés aux Magistrats et au~
Greffiers en chef,

des Greffiers comp' end deuxArt. 19. - La carrière
grades;

- Greffier principal:- Greffier.'

Le grade de Greffier principal comrl'end:
- Une classe exceptionnelle à échelon unique j
- Uneclassenormaleà trois échelons chacune.
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Art. 20- La l'épartition des emplois dans les gr'ades et
classeô visés à l'at'ticle pl'écèderlt est soumis aux limit~s ci-
apeès pal' l'appol't à l'ensem.ble des e~plois du corps.

Greffier principal:
- CI2s~e exceptionnelle 10 pour .iOO;
- Classe nOl'mal~ 20 pour 100. .

Gl'effier :
- 1reclasse 30 pour 100 ;
- 2e claf;se 40 pour 100.

0Dans ces limites un djcret fixe, sur proposition du Ministre
de laJusUce et de la Lègislation, les effectifs par grade et
classe.

Art. 2l. - L'échelonnement indiciaire des Greffiers est le
suivant: .

GRADES et CLASSES . INDICESECHELONS

Greffier principal de classe exception.. . .

Greffier principal. ".'" j

1

Greffier de 1recla 3se.. .. .. .. .. .. .. .. .. .)

1

\

Greffier de 2' classe.. . . . . . '." . .. . . . . .. .t

TJ~ique

3
2
1

3
2
1

3
2
1

Stagiaire

804

782
748
715

681
637
592

547
503
458

413

CHAPITRE II. - Recrutement
Al't. 22. - Les GreffiPrs sont l'ecrutés :
1°) Sur concoues tlieect dans la limite de 65% des emplois

disponibles.
2°) Sur (.xamen professionnel dans la limite de 25 % des

emplois disponibles.
3°) Parmi les candidats remplissant les conditions requises

par la législation SUI'les emplois l'éservés.
Lorsque le nombre des candidats ne p~rmet pas d'atteindre

le poul'centage attl'ibué à un des modes de recrutement, les
places disponibles peuvent êtl'c réparties propol'tionnelle-
ment entl'O les autres modes de recrutement.

Art. 23. - Seront admis à se présenter au concours direct
part. 22 1°) les cndidats remplissan t les conditions requises
(al' l'article 20 d.us~atut gén~ral de ~a Fonction publique titu-aIre d'un desdlplomes ou titres sUIvants.:- Baccalauréat de l'e!lseignement secondaire ou diplôme
reconnu équivalent; .

- Diplôme ci'ulle écolê de notariat reconnue assortie de
trois années de clérificature dans une étude d'avoué ou de
notaire.

Art. 24. - L'examen professionnel prévu à l'article 22-2°
est réservé aJlx S~crétaires des Gretfeset Parquets, comp-
tant au minimum 5 ans de services effectifs dans ce corps au
1erjanvier de l'ânnée de cet examen.

:J
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Art. 25. - L'ol'ganisation et le programme des concours et
examens sont fixés aux annexes III et IV du présent décret.

Art. 26. - Les candidats recrutés au concours direct ou au
titre des emplois réservés seront nommés Greffiers stagia"ires
et régis pendant la péeiode du stage par les dispositions des
articles 26 et 40du statut général de la Fonction publique. .

Le temps de leur stage leur sera rappelé dans la limite d'un
an. .

Art. 27. - Les fonctionnaires recrutés par"examen prof.es.-
sionnel seront dispensés du sfage et nomméH Greffiers de
2e classe"lc' échelon.

Ils bénéficieront d'une indemnité différentielle au cas où hl
rémunél'ation de Greffier de 2" classe fer échelon serait infé-
rieure fi leur rémunération antéi'ieure.

CHAPITRE III. - Avancement

Art. 28. - Les avancements de grade et de cla sse sont pro-
noncés par arrêté du Ministre de la .Justice et de la Législa-
tion. Ils se font exclusivement au choix

Nul ne peut être inscrit au tableau d'avancement s'il n'a
pas obtenu au sein de la Commission administra tive paritaire
la cote de f7 sllr 20.

-=

Art. 29. - Peuvent être promus:

- A la première classe du grade de Greffier, les Greffiers
de 2" classe qui ont accompli un an de service dans le 3eéche-
lon de cette classe et quatre ans de services effectifs dans ce
corps.

- Au grade de Gre[fier principal 1"réchelon, Ips Greffiers
de P" classe qui ont acoompli un an de seryicedans le 3" éche-
lon de cette classe et huit ails de services effectifs dans ce
corps. .

- Ala classe exceptionnelle du grade de principal, les Gref-
fiers principaux qui ont accompli un an de service dans le
3" échelon de ce grade et douze ans de senicl?s effectifs dans
le COI'pS.

Art..30. - Le passage automatique d'échelon est constaté
par dpcision du Ministrp, de la Justice après deux ~msd'ancien-
neté dans réchelon inférieur. ~

Cette durée peut être réduite à 18 mois pour les fonction-
naires cotés 18 sur 20.

CHAPITRE IV. - DI~POSITIONSTRANSITOIRES

Art. 31. - Pour contribuer à la constitution initiale du corps
des Greffiers il sel'a~i:)l'océdé à l'intégration des Greffiers du "

cadre supérieur des Greffiers qui sont en service en Mauri-
tanie et qui en feront la demande.

Art. 32. - Les intégrations seront prononcées, après a1Tis
de la Commission administrative paritaire, par décret à éga-
lité d'indice ou â défaut à l'illdice immédiatl?ment supérieur.

L'anCienneté des agents intégrés dans le corp~ des Greffiers
avec gain d'indices sel'a déterminée de la manière suivante:

- au delà de 45 points: ancienneté néant;
- de 33 à 45 points: ancienneté conservée 1/4 ;

- de 22 à 32 points: ancienneté conservée 1/2 ;

- de if à 21 points: ancienneté conservée 3/4.

Toutefois à ces dispositions s'appliquent les réserve~ sui-
vantes.

"

..



\
1

16 .novembre 1960 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQT.!~4~LAMIgUEDE MAURITANIE 567,-
a) Lorsque lïntégration des fonctionnail'es appal'tenant

dans Jeu!' co!'ps d'ol'igine à des classes ou échelons diffél'ents
se fera dans un même échelon, ceux d'entre eux n'ayant pas
encore atteint dans leur cadr'e d'origine la classe ou l'échelon

,s~pérjeur ne pourront éventuellement conserver' dans
l'échelon d'intégration qu'une ancienneté égale ou inférieure
aux 3/4 de l'ancieuneté attr'ibuée au fOllctionnaÎl'e le moins
ancien de la classe ou de l'échelon immécliatement supél'ieul'
du cor'ps d'origine.

b) En tout état de cause, aucune ancienneté ne nODI'I'aêtre
attr'ibuée aux fonctionnaires qui, du fait de leur intégration,
bénéficiel'ont d'un indice terl'itol'iaJ quïls n'am'aient pu
obt~[jir dans leur COIps d'origine que par une promotion rfe
grade.

TITRE III. - DISPOSlTIO"S COMMUNES Al:X DEUX CORPS

Art. 33. - L'accès du cadre des Sécretaires des Greffes et
Parquets et aes Greffier's est reservé aux candidats du sex

1 masculin.
Ad.34. - Le nombre de fonctionnaires de chaque hi~rarchi

susceptibles d'être placés en position da détachement de
longue durée ou en disponibilité ne peut excéder 10 pour 100
de l'effectif total de la hiérarchie.

~Toutefois ne sont pas compris dans ce pour'centage ceux
qui sont détachés dans les conditions prévues par les trois

l

-derniers alinéas de l'al'ticle 103 du statut général de la Fonctio n
publique.

Art. 35. - Les fonctionnaires appar"tenant à des corps
1 identiques ou similaires d'autres Êtats rfe la Communauté
1 pourront être détachés dans le cadt'e des GI'efliel's et Secl'tJ-

taiFes des Gretles et Par"quets de la Mau!'itanie dans les COIl-
ditions fixéf\s par les rfispositions du statut génpral ~e la
Fonction publique et des Conventions conclues avrc ces Etats
sous réser've de leur aptitude au sel'vice en Maur.itanie.

lAIt. 36. - Les fonctionnaires visés à l'article précédent.détachés depuis au moins cinq a'lS dans le présent cadre,
pôul'l"onty êtr"e intégrés su l'leu l' demande, dans les conditions
fixées aux articles 15 et 32 après avis des Cümndssions admi-
nistratives et sous J'éserve qu'ils soient âgés de moins do
40 ans et aptes au serv-ice en Mauritanie.

TITRE IV. - CORPSDESGREFFIERSENCHEF

Art. 37. - Les Greffiers en chef sontchargés sousl'autodté
es Magistrats de la direction des Grefl'es desjul'Ïdictions de

droit model ne de la République I~lamique de Mauritanie.
Art. 38. - La hiMarchie, le classement indiciaire et la

éréq:uation des Greffiers en chef sont déterminés confol'mé-
ent ~~ tableau suivant:

""".,

Recrutement

Art. 39. - Les Greffiers en chef sont choisis par'mi les
Greffiers principaux et les Greffiel's de 1" classe qui auron t
subi avec succès un eXAmenprolessionnel dont les modalité"
et le programme feront l'objet d'un anêté du Ministl"e de la
Justice et de la Législation.

Les candidats ayant subi avec succès cet examen p!'ofes-
sionneJ seront inscrits, par ordre de mél'ite, sur une liste
d'aptitude arrêtée par le Ministre de la Justice et de la
Législation.

Les nominations seront prononcées à égalité d'indice ou à
défaut, à l'indice immédiatement supél"Îeur' {Jar'alTêté mlnis-
tél'iel à mesure des vacances sUivant l'ol'ul"e de ménte ùe~
candidats.

L'ancienneté des intéressés dans cette hiéraI'chie sera cal-
culée conformément à l'article 32 ci-dessus.

Avancement

Art. 40. - Les avancementsde classe sont prononcés par
arrêté minif'tériel dans les conditions suivantes:

Peuvent être promus:
- Greffier en chef de ire classe, les Gref!iers en chef da

2e classe qui nommés au 4eéchelon. de cettA classe ont accom-
pli un an je service dans cet échelon et deux a!'S de services
efrectif~ dans ce corps. .

- Greffiers en chef principaux, les GI'f'ffiel'S en chef de
1re classe qui nommés au 36échelon Je cette classe ont accom-
p~i un an de ser'vice danQcet échelon et CJJlqaIlS Je senice
effectifs dans ce corps. "

- Greffier en chef de classe exceptif.nnelle, If's Greffiers
en chef principaux qui, nommés au 3e échelon de cHte classe
ont accompli un an de service au 3e échelon et sept ans de
services efi'ectifs dans Cf"corps.

Art. 41. - Pour les avancements automatiques d'éch!,dons
la durée moye,nne du tp.mps nOI'male'meut passé dans chaque
échelon est de deux ans.

Cette durée peut être ramenée à dix-huit mois pour les
Gl'effiers en chef cotés 18 sur 20.

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 42. - Les dispositions des artir:leF 33 à 36 du titre III
communes aux corps des G/'effiprs et de~ ~ecl'?tajl'f'S des
Greffes et Parquets sont applicables rnutatis mutandiS au
Corps des Greffiers en chef,

Art. 43. - Le Ministre de la Justice et de la Lég-islaUoIJ, le
Ministl'e de la Fonction publique et du Trayaii f'tle 1\JinÜ;lr'e
des Finances sont chargés d,e !'pxPc"l1ol1 du P p~"lIl a/'/ l'lé
qui sel'a enregistl'é, publiéauJour'nlilof/icield' la République
Islamique de Mauritanie et c.ommuniqué partout Où besoin
sera.

Nouakchott, le 22 septembre 1960.
Par le Premier Ministre:

MOKTAR OULD DADDAH.

Le Ministre de la Justice et de la Législation,
Cheikhna Ould Mohamed LAGHDAF.

Le Ministre des Finances,
M. COMPAGNET.

Le Ministre de la Fonction publique et du Travail,
Sid Ahmed LEHBIB.

«tradeset classes 1 Echelons 1Indices nets 1 PéréqUIiOn

1 1 1-
!reftlier en chef de classe exception.); 1. 1 10%

1 l

, " \ 3 91111 0reffier en chef prlllCl pal. , . . . . , " , . . '/ 2 870 20 /Yo"1 825

i 3 780 i
idfier en chef de 1reclasse.... .,." 2 736 30 %

1 702
1 1

L'n chMde 2"da"... .. ... ..)

4

6701

3 615 40%2
1

557
1 502
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ANNEXE l

CORPS DES SECRÉTAIRES DES GREFFES ET PARQUETS

(concours direct)

Organisation et programme du concours pour l'admisston
à l'emploI de :iecrétatre :stagtaire des Greffes et Parquets.

Al'ticle premier. - Le concoUl's direct pour remploi de
Secl'étail'e stagiaire des Greffes et Palquets comporte les
épr'euves suivantes qui devront être traitées dans les délais
ci-apt'ès: '

Premier jour:

a) Ulle narration, durée 2 heures: de 8 heures à 10 heures;
b) une dictée, dUl'ée 1 heure: de 10 h. 30 à 11 h. 30;
c) deux problèmes, durée 1 h. 30: de 15 heures.à 16h, 30;

Deuxième jour:

a) deux épreuves techniques, durée 3 h: de 8 h. à 11 h. ;
At't. 2. - Les épl'cuves techniques porteront sur les

matières cI-après éuumérées :

1° Pl'inci pes généraux de l'organisation judiciaire en
MaU!itanie ;

2° Rôle des Secrétaires des Greffes et Parquets;
3° Rôle des Greffiers;
4" Ol'ganisation et rôle des officiers ministériels;
5° Classification génél'ale des infractions pénales et des

j u/ id ictluns ;
6' ~o!llerlc\:')ture des peines, juridîctions dont elles

"mal/PlIt;
7" iliilé (~IIIPS SOI",'S tlp ,iécbions jndiciaires en matière

p"liale. J'ûl quelle::; ,jUlldlctiolis sont ellps rendues?
8" A(:tlOrl civile, Action pubiique. But de la constitution

de partie' civile, Quo!lps ubligatious cOlll(JoJ'te-t-elle?;
9" Ol'gaIlis tion du casier judiciaire;

10" Qll'e"t ce que la l'écidive'? But de la loi du 26 mars 1891,
dite « lOI de sursis» ;

11" At'bitl'age en matière de sim!Jle police. Quel est son
but? ;

1~o Exécution des peines, libération conditionnelle, réhabi-
litatlOlJ, gràce" amnistie,

Art. 3. - Les différentes épreuves seront uniformément
cotées dt)0 à ~O,Aucun candidat ne pourr'a êtt'e déclat'é admis
s'Il à uue tlloyenlJe générale inférieure à 12.

Toute note inférieUl'e à 6 sur ~Oest éliminatoire.

Art. 4. - Les sujets sont choisis par le Ministre de la Jus-
tice sur proposition de l'Inspecteur d'académie en ce qui
COllcerne les épreuves de culture générale, SUl' proposition
du Pl'ocuf'eur auprès du T .S.A. en ce qui concerne les
épl'euves techniques.

Aet. 5. - La commission de correction est composée de :

Président:

Le PI'ocur'eur auprès du T.S.A. ou son représentant.

Membres:

Un rlèlrgué du Ministre de la Fon"ction publique;
Uil dèlégliP de l'Iflspecteur d'académie;
UII Gr'etIl"I'.

Art, 6. - Le COIICOUI'Sest soumis. pal' ailleurs, aux règle-
ments généraux fixant les modalités et la discipline des
concoul'S ouvrant l'accès aux emplois administratifs.

DI

ANNEXE II

CORPS DES SECRÉTAIRESDESGREFFESET PARQUETS

(concours professionnel)

OI'ganisatiOYl,et programme du concours pour l'accession à
l'emptoi de Secretaire de 2" classe des Greffes et Parquets.

Artide premier. - Le concours pl'ofessionnel pour l'emploi
de Secrétaire de 2" classe des Greffes et Parquets comporte
les mêmes épreuves techniques por"tant sur les mêmes

1

" matières que celles prévues au concours direct pour l'emploi
de Secrétaire stagiaire, à l'exclusion des épreuves de culture
générale.

Art. 2. - Les différentes épreuves seront uniformément
cotées de 0 à 20. Aucun candidat ne pouera être déclaré
admis s'il a une moyenne générale inférieure à 1~.

Toute note inférieure à 6 sur 20 est éliminatoire.

Art, 3. - Les sujets sont choisis par']e Ministru de la Jus-
tice sur la proposition du Procureur auprès du T.S.A.

Art. 4. - La commi~sion de correction a la composition
suivante:

Président:

Le Procureur auprè~ du T.S.A. ou son délégué.

Membres:

Un délégué du Ministre de la Fonction publique;

Un délégué de l'I;'.;lspecteur d'académie;
Un greffier.

Art. 5, - Le concours est soumis, par ailleurs, aux règle-
ments génér'aux fixant les modalités et la discipline des
concours ouvrant l'accès aux smplois administratifs.

ANNEXE III

CORPS DES GREFFIERS

(concours direct)

Organisation et programme du concours pour l'accession
à l'emploi de Greffier stagiaire.

Article premier. - Le concours direct pour l'emploi de
Greffier stagiaire comporte les épreuves suivantes qui
devront être traitées dans les délais ci-après:

Premier jour:

a) Epreuve de culture générale durée 3 heures: de 8 heures
à 11 heuJ'es

Deuxième jour:

b Deux épreuves techniques d'une durée de 3 heures
chacune: de 8 heures à 11 heures et de 15heures à 18 heures.

Art 2. - L'épreuve de culture générale sera choisie parmi
les matières ci-aprés énumérées ,:

10Histoil'e: le~ grandes puissances du début du XVIe siècle
à nos jours.

2° Géogl'aphie: politique, "physique et économique des
grandes puissances et de la Communauté.

.:::::;
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3° Des institutions politiques de la Communauté et de la
République Islamique de Mauritanie.

Art 3. - Les épreuves techniques porteront sur les matières
ci-aprés énumérées:

1° Notions générales sur les Greffes etl eur fonctionnement.
2° Le rôle du Gr'effier d'audience.
3' Classement des dossiers en matière correctionnelle et

criminelle.
4e Actes en minutes et en brevet; forme extérieure des actes
5° Rappor.t de mer:
6° Expéditions,.grosses et secondes grosses.
7° Légalisation de signature.
8° Jugements et arrêts, leurs éléments constitutifs, leur

exécution.
Tarif en matière civile et criminelle

go Actes de l'état civil. Règ:es générales SUI'la telme des
registres et la rédaction des actes. Règles spéciales aux actes
de naissances, mariages et décès. Copie des règistres des,
actes de l'état civil. Rectification des actes de l'état civil.

10° Des conseils de famille.
11° Des appositions et levées de scellés. Autorité compé-

tente POUI' y procéder.
12° Actes de notoriété.
13° Fonctionnement du casier judiciaire.
H° De l'assistance judicIaire.

,Art 4, - Les différentes épreuves seront uniformément
cotées de 0 à 20. Aucun candidat ne pourra êtr'e déclaré
admib s'il a uue moyenne générale infél'leure à 12.

Toute note inférieure à 6 suri 20 est éliminatoire.

Art 5 - Les sujets sont choisis par le Ministre de la Justice
sur proposition de l'Inspecteur d'académie en ce qui concer-
ne les épreuves de culture générale, sur' proposition du
Procureur auprès du T.S.A. en ce qui concerne les épreuves

. techniques.

Art 6. - La commission de correction est composée de :

Président:

Le Procureur auprès du T.S.A. ou son représentant.

Membres:

Un délégué du Ministre de la Fonction publique;
Un délégué de l'Inspecteur d'académie;
Un greffier.

Art 7. - Le concours est soumis, par ailleurs, aux régle-
ments généraux fixant les modalités et la discipline des con-
cours ouvrant l'accès aux emplois administratifs.

ANNEXE IV

CORPS DES GREFFIERS

Organisation et pr-ogr(lmme du concours pOttr l'accession
à l'emploi de Gre/fié de 2e classe.

Article premier. -- Lé concours professionnel pour l'em-
ploi de Greffier de 2° classe comporte les mêmes épreuves
techniques pOltant sur les mêmes matières que celles prévues
au concours direct pour 1'8mploi de Greffier stagiaire;

.

Art 2, - Les épreuves seront cotéès de 0 à 20. Aucun can-
didat ne pourra être déclaré admis s'il a une moyenne infé-
rieure à 12. Toute note inférieure à 6 sur 20 est éliminatoire.

Art 3. ~ Les sujets sont choisis par le Ministre de la Jus-
tice sur proposition du Procureur auprès du T.S.A.

Art 4. - La commission de correction est composée de :

Président:

Le Procureur auprès du T.S.A. ou son représentant.

Membres:

Un délégué du Ministre de la Fonction publique;

Un greffier en chef ou un greffier délégué dans les fonc-
tions de greffier en chef.

Art 5. - Ce concours est soumis, par ailleurs, aux régle-
ments généraux, fixant les modalités et.la discipline des
concours ouvrant l'accès aux emplois administratifs.

...
60-168. - DÉCRET'ab1~ogeantle décret n° 60-098 du

9 Juin 1960 et portant determination provi:soire du ressort
des juridictions de droit moderne.

LE PREMIER MINISTRE,

Sur le rapport du Ministre de la Justice;
Vu la Constitution en date du 22 mars 1959 de la République

Islamique de Mauritanie;
Vu la loi n° 60-011 du 13 janvier 1960 portant création des

juridictions de droit mo'illerne en République Islamique de Mau-
ritanie ;

Vu la loi n° 60-025 du 22"'janvier 1960 portant organisation de
la Justice de droit moderne en République Islamique de Mau-
ritanie ;

Vu le décret n° 60-098 du 9 juin 1960 portant détermination
du ressort des juridictions de droit moderne;

Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

Article' premier. -.l!;n République Islamique de Mauritanie,
le ressort des jm:idictions de droit moderne est provisoire-

ent dAterminé de la manièr'e suivante:

- Tr'ibunal de ire instance de :Nouakchott: cercle du Trarza,
e l'Inchiri, de la Baie-du-Lévrie,r;
- Section d' Atar : cercle de l'Adrar;

, Section de l{aédi : cercles du GO,rgol, du Brakna, du Gui-
dïmaka et de l' Ass"aba; , °

1- Section d' Aouïn-EI-Atrouss : cercle du Hodh-Occidental,
d1\1Hodh-Oriental et du Tagant ;

i

î

' rt. 2. - Toutes les dispositions antérieures contraires au
p ésent décret sont abrogées. ,

rt. 3. -Le Ministre de la Justice est chargé de l'éxécution
dl. présent décret qui sera publié au Journal officiel de la
R publique Islamique de Mauritanie.l ' '

ait à Nouakchott, le 28 sep tembre 1960. '

MOKTAR OULD DADDAH.

e Ministre de la Justice et de la Législation,
Cheikhna OuId Mohamed LAGHDAF.

... --'0.-

.
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~. 10-224. - DECRETinstituant des Tribunaux du Travail
en République Islmnique de Mmtritanie et fixant leurs
ressorts.

~E PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution du 22 mars 1959 de la République Isla-
~ique de Mauritanie;

Vu le décret n° 59-006 du 1er avril 1959 portant réglement
rganique relatif aux attributions des Ministres;
Vu la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 instituant un Code

u Travail et notamment s.es articles 180 et suivants;
Vu la loi n° 60-025 du 22 .janvier 1960 organisant la Justice de

roit moderne en République Islamique de Mauritanie;
Vu l'arrêté n° 443 I.T. du 11 décembre 1953 modifié instituant

es Tribunaux du Travail en Mauritanie et fixant leurs ressorts
Sur le rapport du Ministre de la Justice et de la Législation

: du Ministre de la Fonction publique et du Travail,

DÉCRÈTE:

Article premier. - Il est institué en République Islamique
~,Mauritanie des TrIbunaux du Travail qui connaissent des
[érends pouvant s'élever à l'occasion du contrat de traTail
ltre les tr'availleurs et les employeurs. Ces Tribunaux ont
lalité pour se prononcer sur tous les difi'érends individuels
latifs aux Conventioll Collectives ou aux arrêtés en tenant
I,U.Leur compétence s'étend également aux différends nés
ke tra vailleurs à l'occasion du travail.

i\.rt. 2. - Les sièges des Tribunaux du Travail sont fixés à
makchott et à Atar Leurs audiences se tiendront en ces
les. Une section du Tribunal du Travail de Nouakchott es
Lituéeà Port- Etienne où se iiendrontdes audiences foraillet~

~r't. 3, - Leurs ressorts sont fixés ainsi qu'il suit:.
, a) Tribunal du Travail de Nouakchott :
~esSO'rtsdes juridictions de première instance de Mauri "
lie à l'exclusion de celle d'Atar,

b) Tribunal du Travail d'Atar:
tassort de la juridiction de première instance d'Atar.
Irt. 4. - Deux sections sont instituées dans chacun de
banaux du Tr'avail correspondant aux différentes branche
ctivité professi6nnelie, à savoir:
- Première section. - Sèrvices publics, professions liM
es et services domestiques; , , ,

::- Deuxibne section. - Agriculture et Elevage, Mines
Ilmerce et Banque, Bâtiment et Travaux publics, Industries
~I'ses, Transports, Hôtellerie. .

rt. 5. - La composition des Tribunaux, la désignation
gassesseurs, la procédure et plus généralement les régies
fonctionnement de ces juridictions, sont fxées par les
JOsitions du chapitre premier du titre VIII de la loi du
técembre 1952 portant Code du Travail.

rt. 6. - Le Ministre de la Justiéè et de la Législation et
~

,

inistre de la Fonction publique et du Travail sont char-
ICl1acun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
ret qui abroge toutes dispositions aIltérieures et qui sera
3gistré, publié au Journal officiel de la République Isla-
~e de Mauritanie et communiqué partout où besion sera-
ouakchott, le 22 octobre 1960.

Pour le Premier Ministre absent:
Le Ministre des Travaux publics

chargé de l'intérim,
Amadou DIADIE Samba Diom.

Kinistre de la Fonction Publique
et du Travail,

Sm AHMEDLEHBm.
Pour le Ministre de la Justice et de la Législation:

Le Ministre de la Santé chargé de l'intérim,
Hamoud Ould AHMÉDOU....

16 novembre 1960

,
\

Par décret n° 60-180 du 10 octobre 1960 :

Article premier. - M. Dubourdieu, magistrat du 4" gr'ade,
3" échelon ardvé à Saint-Louis le 5 septembre 1960, est,
nommé PI'ésident du Tr'ibunal de ire instance de Nouakchott.

... -
Par arI'êté n° 315 r.l.,T.L.-CHRA.'lu 28 o~tobre 1960:

Article premier. - Sont déclaJ'és reçus au concours ol'ga-
nisé les 17 et 18 mar.s 1960 pou l' l'admissioI) au stage de fur-
mation professionnelle des magistrats des jUl'idictions de
Dl'oit Musulman, les candidats dont les noms suivent classés
par ordre de mér"ite :

1 Bâ Ould Né (Néma);

2 Abdellahi Ould Cheikh Mahfoudh (Néma);

3 Mohamed Ould Abou Médiana (Boutilimit);

4 Bouya Ould Salek (Néma) ;
.~

5 Abdallahi Salem Ould Yedih (Nouakchott) ;

6 Taleb Khyar OuId Che'kh Bounane (Saint-Louis);

7 Dyénabja Ould Moawya (Boutilimit);

8 Mohamedden Abderrahmane Ould Meyloud (Boutilimit);
, .

9 Mohamed Salem Ould Môhamed Aly (Boutilimit) ;

10 Ahmed Ould Abdellah (Saint-Louis) ;

11 Mohamed Ould Ahmed Ould El Bechir (Saint-Louis);

11 Abderahman Ould Mohamed Bellal (Aïoun) ;

13 Haroun Ould Cheikh Sidya (Boutilimit) ;

14 Mohamed Yahya Ould Mohamed Idénabja (Boutilimit) :

15 Cheïbani Ould Mohamed Ould Ahmed (Aleg) ,;

16-Mohamed Abdi Dayem (Néma);

17 Tourade Ould Abdel Qader (Tidjikja);

17 Sid'Ahmed Ould Ahmed El Hadi (Aleg);

19 Isselmou OuId Mohamed Ahid (Tidjikja) ;

19 Brahim Ould El Mouloud (Nouakchott);

21 Mohamed Ould Barikallah (Saint-Louis);

22 Moha~ed Salem Ould Ebi El Maali (Atar) ;

23 ~o.hamed El Moustapha Ould Mohamed Abdellah Ould
Cheikh Ahmed(Kiffa);

24 Mohamed Ould Mohamed Fall (Boutilimit) ;

25 Mohamed Abdel Qader Ould Didi (Boutilimit);

26 Sidi Abdallah Ould Zein (Tid.iikja) ;

27 Mohamed Ould Ichiddou (Saint-Louis);

28 Mohamed ~lemine OuId Aggat (Nouakchott);

<~

..

'-
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28 Mohamed Mahmoud Ould Sidina (Aïoun);

30 Salem Ould Hacen OuId Zeïn (Boutilimit) ;
31 A,hmedna Ould Mohamed Malik (Boutilimit);
32 Ahmed Ould Halîki (Aïoun).

.....
Par arrêté n° 325 du 31 octobre 1960:

Article premier. - Les audiences fOI'aines du Tribunal du
Travail de Nouakchott SO'1tfixées Dour Port-Etienne au troi-
sième samedi des mois de novembre et décembre 1960, à
8 heures.

.....

Par arrêté n° 331 du 2 novembre 1960 :

Article premier'. - Pour le Tribunal de 1"° instance de
Nouakchott, les audiences ordinaires en matièee civile et
commerciah ainsi qu'en matière correctionufllle et de simple
police sont fixées aux 1"ret 3e mal'dis de chaque mois à comp-
ter du 6 dé,c>embee,à 9 h. 30.

Art. 2. - Les audien.ces foraines en matière civile et com-
merciale ainsi qu'en. matiMe correctionnelle et de simple
pqlice du Tribunal de F~ instance sont fixées, pour Poet.
EtienI)f;J,au 1erven~redi de chaque mois à com ptee du 4 décem.
b~~. à 14 heures.

.k-rt. 3. -.:...Lq Procureur de la République près le Tl'ibu na
Supél'ieur d'Appel est chargé de l'exécution du présf ntar'rêté

...

Ministère de la Fonction publique et du Travail:

N° 60-t78. - DÉcRETrèqlementant la pl'océdure ri'engage.l1ent
des a,gents régi~ par le Code du Travail.

LE PREMIER MINISTRE,

Sur le rapport du Ministre de la I<'onction publiqui et du Travail

Vu la Constitution en date du 22 mars 1959 de la République
Islamique de Mauritanie;

Vu l'arrêté n. 210 C.G.du 16 mai 1958 et notamment l'alticle Î rela
ti(aux IIngagementsdes agents relevant du Codedu Travail ;

Vu le décret n° 59-006 du 1er avril 1959 portant règlement
organique relatif aux attributions des Ministres;

Le Consel des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

Article pr'emier. - Les engagements et les modifications
au1\.engagements (revision de situation, reclassement etc..)
des agents relevant du Code du Travail et nécessaires. à défdut
de fonctionnaires des cadres, au fonctionnement des services
publics de la République Islamique de Mauritanie et, d'une
façon générale, toutes les questions d'e principe intéressant
ces agents, notamment~en ce qui concerne les clauses géné-
rales et particulières à insérer dans les actes d'engagement
et dans leurs mOdificatifs, sont règlementés par les disposi-
tions du présent décl'et.

CHAPITRE 1er, - CONSTITUTION DES DOSSJEHS

Art. 2. - Les dossiers ci'engagement cies age.nts visés à
l'article 1erJoivent être constitués par les services employeurE.
dans les formes sui vçllltes ;

.

A. - Pilxes à fournir par le candidat à l'emploi:

1° Demande d'emploi;

2° Bulletin de naissance ouj ugelI1en t supplétif en tenant lieu. ,
3° Bulletin n° 3 du casier judiciaire ayant moins de trois mois

de date;

4° Certificat de visite et de contt'e visite médicales d'aptitude
à l'emploi sollicité;

5°Copie des diplômes, références, tests professionnels, cer-
tificats de travail et généralement toutes pièces permettant
d'apprécier les capacités et la qualification professionnelles
du candidat.

B. - Documents ri fournir par le Service employeUJ" :

1° Note justificative précisant:

a) les motifs du recrutement proposé;

b) les fonctions à exercer par le candidat;

c) le classement proposé par référence à ulle convention
collective ou à un texte règlementaire ou, à défaut, le mon-
tant du salaire mensuel proposé;

2° Fiche mocièle B des effectifs budgétaires pl escI'ite par la
circulaire n° 586 M,F. du 11 juillet HJ59;

3° Enquête de police pour les candidats à recruter hors du
tereitoil'e de la République Islamique de Mauritanie.

1 Art. 3, - Par dél'ogatton aax dispositions de l'article 2, les
, dossiers d'engagement di1 personnel domestique doivent être

1 constitués par les pièces suivantes:
1° Copie de l'extl'ait du liVret de travail ou des certificats de

travail- ciéIivrés par les précédents employeurs ou, à défaut,
acte de notoriété.

2° Note justificative l't fiche des eft'ecUfs budgétaires prévues
au paragraphe B de l'al'Ucle 2 ci-dessus.

Art. 4. - Les dossiprs concernant les revisions de situation
et les modifications aux engagements doivent être constitués
par les pièces suivantes:

1. Demande du candidat;

2°No te.i us tificati ve et fiche des effectifs budgétaires prévues
au paragl'aphe R de l'article :2ci-dessus.

Art. 5. - Les dossiers prévus aux articles 2,3 et 4 sont
adressés en État pal' le service employeur à la Direction du
Persollnei et de la Fonction puhlique chargée de l'instructiou
descandidatures.

CHAPITRE IL - PROCÉDUREDES ENGAGEMENTS

Ad, 6. - Les rIossiers Je Pl'opositions d'engagement dans
les emplois sILhaIter!Jf\s (chautreuL'~, domestiques, gardiens,
manœuvres. pfantons etc...) sont soumis par la DiJ'ection du
Personnel et de la Fonction publique, en même temps que les
actes d'engagement correspondants, à l'examen des services
suivants:

Inspection du Trav:'lil et des Lois sociales;

OrdoDnateul' du budget intéressé;

Contrôle financier,

t"

III
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Lorsque le dos~ier correspondant ainsi que l'acte d'engage-
ent n'ont donné lieu à aucune obset'vation et que la propo.
;ion d'engagement a recueilli l'accoc'd unanime dessel'Vices
svisés, la Direction du Personnel et de la Fonction publique
umet à la signatur'e du Ministre dont relève le servICe
lployeur l'acte d'engagement dûment visé par les servICes
.dessus, conformément à l'article 145 du Code du Tr'avail et
IXrèglements financiers.

Dans le cas contraire, le dossier complet est renvoyé au
nistre employeur et faute de son accor'd il est soumis à
rbitrage du Premier Ministre pour décision exécutoire et
suitp,l'acte d'engagement est établi par la Direction du Pel'-
onel et de la Fonction publique, confor'mément à cette déci-
lU et soumis à la signatur'e du Ministr'e dont relève le ser-
~e intéressé, après visas règlementaires des services ci-
ssus énumérés.

A.rt. 7. - Les dossier's de propositions d'engagement dans
; emplois autres que ceux visés à l'article Get les dossiers
revision de situatiou o,r de modification des clauses d'en-

gement dans Jes emplois cIe toute nature, sont soumis, pal'
Direction du Personnel et de la Fonction publique, à une
mmission consultative placée sous l'auto l'Ïté du Ministre de
Fonction publique et du Travail et composée comme suit:

PréSident:

[,eConseiller technique à h Fonction publique et au Travail.

Membres de droit :

[,eContrôleur financier ou son représentant;

["Or'donnateur délégué ùu budget intéressé ou son repré-
Hant ;

[,e Conseiller au Travail et à la Législation sociaJe ou son
)résentant.

"e Directeur' du service employeur est membre de cette
mmission, pour des a{fair'es concernant son service.

lrt. 8. - A cet erfet, le Pl'ésident de la Commission commu-
lue à domicile, aux membr'es de droit énumérés ci-dessus,
dossiers en état, pour' examen préalabJe.

"es membres de dt'oit de la Commission consignent. sur'
e fiche tenant lieu de procès-verbal, leurs avis SUl' les
!siers qui leur' sont communiqués.

lrt. 9. - LOl'sque les membres de dr'oit de la Commission
; émis à domicile sUl' le dossier commufliq'1é, un avis una-,
rre et conforme aux pl'opositions du Directeul' du sel'vice
ployeur, cet avis devient immédiatement exé;-;utoire et
~te d'engagement ou le modiücatif à l'rmgagement initial
prépal'é par' la Dil'ection du Personnel et de ]a Fonction

Jlique confOl'mr\ment à cet avis et soumis à la signature du
]istre dont l'elève le ser'vice employeur', apr'ès visas de
lspection du Tl'avai! et des senices financiers, confoJ'mé-
nt à l'article 145 du Code du Travail et aux règlements
!.I1ciers.

,rt. 10. - Dans tous les cas contl'aires. la Commission se
lOit en séance plénièr'e, en présence du Dil'ecteu[' du ser-
e employeur, pour réexaminer le dossiel'. '.

i l'accord unanime est l'éaJisé e,n séance plénière, l'acte 1

I1gagement ou le modificatifà l'engagement initial est pré- i
é et approuvé dans les formes pl'évuel3à l'al'ticle 9. 1

-

16 novembre 1960
~

En cas de désacol'd, la fiche tenant lieu'de procès-ver'bal de
la Commission ainsi que le dossier' correspondant sont ren-
voyés au Ministre employeur Al faute de son accor'd sont sou-
mis à l'at'bitrage du Premier Ministr'e, POUI'décision exécu-
toire.

1

Art. 11. --0 Dans le cas visé au demiel' alinéa de l'article 10,
l'acte d'engagement ou le modificatif à l'engagement initial
est prépar'é pal' la Direction du Pel'sonnel et de la Fonction
publique, conformément à Ja décision du Pl'emier Ministre et
soumis à sa signature après les visas réglementaires prévus
à l'al'ticle 9.

CHAPITRE III. - FORMEDES ENGAGEMENTS

Al't. 12, - Les actes d'engagemen t et leurs modificatifs sont
l'édigés dans l'une des formes suivantes:

a) Décision visant la demande de l'intéressé, pour tous les
emplois subalternes prévus à Par'ticle 6 du présent décret;

b) Décision visant la demande de l'intéressé, pour tous les
emplois dont le salaire mensuel n'excède pas 20.000 francs;

c) Contrat synallagmatique dans tous les autl'es cas.

A..rt. 13. - En cas d'urgence justifiée et en attendant la
constitution des cIossier's règlementail'es, les services
employeurs peuvent obtenir' un accord pt'éalable de principe
aux propositions d'engagement concer'nant exdusivement le
personnel recl'uté sur' place, en soumettant aux visas des
services financiers, en tr'ip[e ex.emp[air'e les pièces suivantes:

)~

Demande jmtificative ; ;.

Fiche modèle B des etfectiG budgétaires.

Apt. 14. - La procédul'e d'urgence permettl'a en attendant
la décision définitive:

1° La prise en compte de l'engagement à compter de la date
effective d'entrée en fonction du tl'availleul';

2° Le paiement au travailleur des 3/4 du salaire proposé sur
pl'oduction ':

- Des pièces énumérées à l'al'ticle 13 et visées pal' les
services financiec's; .~

- D'un certificat de sei'Vice fait.

Al't. 15. - Le Ministl'e de la Fonction publique, le Miniii!tre
des Finances et les Mil1istr'es intét'essés sont chargés de l'ex.é-
cution du présent décl'et qui sera eJ!l'egistré, publié au Jour-
nal offîctel de la Hf'publique Islamique de Maul'itanie et com-
muniqué parlout où besoin sera.

Nouakchott, le GoctobJ'e 1960.

Par Je Premiel' Ministr'e,

MOKTAR OULD DADDAH.

Le Ministre des Finances:
M. COMPAGNET.

Le Ministre de la Fonction publique
et du Travail,

Sm AHMEDLEIIBIB.

-.-

"

-
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Ministère du Commerce, de l'Industrie et des Mines:
Pnr' an'êté 11°316 M-C.l.M-A du 2~ octobl e 19ôO :

Article pl"e'niel'. - Eit agréée, dans les termes du décret-
loi du 14juin 1938, la f:.ociété d'Assurance ci-apr'ès désignée:

1 «Groupement Françaised'Assu."ances. - Société Anonyme
d'Assurances et de Réassurances: Incendie, Accidents et

1Autres Risques» dont le siège social est à Paris, 9, rue Pillet-
Will.

Pour" pratiquer en République Islamique de Mauritanie les
1catégories d'opérati<JIls visées aux paragraphes: 9°, 9 biS, 10°,

11°,12°,15°, 16°,17°,18°, de l'article 137du décr'et du 30 décem-
bre 1938.

1

Ministère de l'Education, de la Jeunesse
et de l'Information:

...

N° 60-170. - DÉCRETorganisant l'Institut Pédagogique de la
Républtque Islamique de Mauritanie.

LE PREMIER MINISTRE,

Sur le rapport du Ministre de l'Education, de la Jeunesse et de
l'Informa tion.

Vu la Constitution du 22 mars 1939 de la République Islamique
1de Mauritanie; 1
1 Vu le décret n° 59-006 en date du 1er avril 1959 portant règle-i

I

ment organique relatif aux attributions des Ministres ; ~

Vu l'arrêté n° 5003 du 11 mars 1959 déterminant le statut parti-~
culipr du cadre de l'Enseignement de la Mauritanie; Il
; Le Conseil des Ministres entendu, I,j

1

DÉCRÈTE:

SECTION 1. - ORGANISATION GÉNÉRALE

~

Article premier. - Le Cours Normal de Rosso est désor-

.

ais dénommé Institut Pédagogique National de la Républi-
/lue Islamique de Mauritanie. Il est appelé à jouer le double
ôle de: .

- Centre de Formation Professionnelle du personnel
Lenseignant.

- Centre de Documentation Pédagogique.

l Mt 2. - En tant que Centre de Formation Professionnelle
lIu personnel enseignant, l'Institut:

- Assure la préparation d'instituteurs adjoints, d'institu-
trices adjointes, d'instituteurs et d'institutrices aptes à dis-
penser un enseignement franco-arabe,

1 - Contribue au perfectionnement des maîtres en exer-
cice par l'organisation de stages (moniteurs auxiliaires,
maUres d'arabe, professeurs de Cours complémentaires etc. .)

~

Art 3. - En tant que Centre de Documentation Pédagogi-
ue, l'Institut:

- Comporte un bureau de la Statistique chargé d'étudier les
problèmes posés par la scolarisation du Territoire, et de
luivre, en liaison avec la Direction du Plan et l'Inspection du
travail, l'évolution du marché de l'emploi.
1 - Est chargé d'un travail de documentation portant sur
~es Sciences naturelles, l'Histoire, la Géographie et l'Econo-
mie intéressant la République Islamique de Mauritanie et les
r.égions Sahariennes en géBéral par nn dépouillement des
locuments existants et des études et ~ravaux en cours.

- Est chargé d'un tI'avail de vulgarisation de ces connais-
sances auprés des maîtres dans le but de leur fournir des
éléments pédagogiques ex ploitables pour un e meilleure adap- .

tation de l'Enseignement au milieu local.
- Aide les maîtres du Premier At du Second Degré rlans la

préparation de leur tl avail par la publication de leçons-types
in téressant l'ensemble des disciplines à tous niveaux, puis
d'ouvrages scolaires.

Le concours de L'I.F.A.N. et des différents Services sociaux
et économiques de la République Islamique de Mauritanie
pOUl'ra être demandé pour les travaux de l'Institut.

Un arrêté déterminera ultérieurement les conditions ùe
fonctionnement de l'Institut en tant que Centr'e de Documen-
tation Pédagogique.

SECTION Il ,- ADMINISTRATION

Ar"t. 4. - L'Institut Pédagogique National est administré
par un Directeur sous contrôle de l'Inspecteur d'académie.
Il est rattaché pour sa gestion matérielle et comptable au
lycée de Nouakchott. dont les agen,ts effectuent les opérations.

Art. 5. - Le Directeur est responsable de la marche de
l'établissement. Il prépare les projet:.; de budgets qu'il pl"é-
sente au Conseil d'Administration des établissemeuts du
Second DegrA .Il rend compte dans les mêmes conditions de la
gestion de l'Econome,

AI't. 6. - Lesfonctiollnaires de l'Institut sont responsables
du matériel d'enseignement qu'ils utilisent et des objets
mobiliers qui leur sont confiés.

SECTIONIII. - FORMATIOX;PROFESSIONNELLE. - RECRUTEMENT
DES ELÈVES, - RÉGIME INTÉRIEUR.

'Art, 7. - La dUt'éedes étltdes est d'un an . Celles-ci sont
consacrées à la formation professionnelle et à l'amélioration
de la culture générale des élèves. Ceux-ci sont répartis en deux
sections: Celle des Instituteurs et des Institutrices et celle
des Instituteurs adjoints et des Institutrices adjointes, Les.
horaires et les progr"ammes sont déterminés par arrêté du
Ministl'e de l'Education.

Art. 8. - Les élèves-maîtres et les élèves-maîtresses
s'exercent à la pratique de l'Enseignement:

1) Dans une école an'nexe fonctionnant auprès de l'Instit ut
qui sera désignée par arrêté.

2) Dans les classes d'application désignées chaque année
sur proposition de l'Inspecteur d'academie dans les écoles
du Territoire, par arrêtés.

Art. 9. - Les élèves-instituteurs et les élèves institutrices
sont recrutés parmi les titulaires du baccalauréat.

Les élèves instituteurs adjoints et les élèves-institutrices
adjointes sont recrutés parmi les titulaires du B.E. du
B.E.P,C. ou de la Fe partie du baccalauréat.

Ils sont admis sur titre par décision du Ministre de l'E du-
cation, sur proposition de l'Inspecteur d'academie.

Tout candidat doit produire un dossier comprenant:

- 1) Une dema~de d'admission sur papier libl"e adressée
au Ministre de l'Ed.ucation ;

- 2) Une pièce d'état civil, bulletin de naissa::.ce ou juge-
ment supplétif.

- 3) Un certificat médical.attestant qu'il est indemne de
toute affection tuberculeuse ou lépreuse, de toute maladie
contagieuse ou infirmité le rendant imp,"opre aux fonctions
enseignantes;

~
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- 4) Unn copie celtifiée cOlifoOle de SOlirliplôme.

- 5) Le livr'et scolaire communiqué pal' l'Etablissement
3condaire ou le Cour's Complémelltaire frequenté pal' le
wdid at.

- 6) Un engagement de servir dalls l'Enseignement public
ef1dant 10 ans après sa sortie de l'Etablissemeut, Cett/?
iè~e est accompèlgnéf.\ d'uue déclèlration pal' laquelle le rère
u le tuteu!' du c!lndidant ['auto!'ise à contracter cette eng:::-
ement. et. s'engage lui-même à J'embour'ser les frais d'études
e son fils ou dt) son pllpi!le dans le cas où celui-ci quitterait
olontair'ement l'établissement ou en ser'ait exclu, comme
lans le cas où il renoncerait aux fonctions d'Enseignement
,vant la réalisation de son engagement décennal sauf autori-
ation donnée par le Ministre de l'Education.

Le nombre d'élèvel> à admettre est tixlJ chaque année par le
l1illistre de l'Education.

Art 10. - A l'issue de leur année de Formation profession-
leHe, les élèves- maîtres et élèves-maîtl'esses subissent,
;elon la section à laquelle ils appartienuent, les épreuves du
~e!'tificat de fiu d'étude rie [Institut Pédagogique National
Illention instituteurs, ou instituteurs adjoints, examen dont
l'organisation est donnée en annexe du présent décret.

En cas d~échec, un poste d'instituteur stagiair'e ou d'institu-
teUl'adJoint vacant poulTa êtr-e att!'ibué aux élèves-maîtres.

Ceux-cI POul'l'ont êtl'e titular'isés s'ils satisfont aux épreu-
ves pCI'ites, ol'ales et pr'atiques du C.A,P. ou du C.E.A.P. Ils ne
pourl'ont êt/'f\ aut'H'isés à passer ce" examens que dans leur
deuxième année de stage, l'année Je Formation Profession-
nelle étant considér'ée comme 1reannée.

Art Ii. - Les emplois d'instituteurs et d'instituteurs
adjoints vacants, sont attribués par priol'Hé aux élèves-
maîtres titulaires du cel'tificat de fin d'études, dans l'Ol'dre
de leur rang de sOI,tie. Ils seront inlpgr'és dans ]e cadre des

,instituteurH et des instituteu:,s adjoints pour' compte!' de la
rentr'ée scolaire suivante bt dans la limite des poste's dispo-
nibles.

AI't 12. - 'l'ou t élève-maître qui quitte l'école de sa seule
initiative, ou qui en est exclu, esUenl1 de l'emboiJrser le prix
de sa pellsion ou de la b'Ourse dont il a joui, Il en est de même
pour tout élève-maîtt'e qllÎ rompt son engagement rlécennal
ou qui- ser'ait l'évoqué pal' suite d'une mesul'e disciplinaire
s'il est titulal'Ïsé.

Le montant à r.embout'ser pal' les élèves ou anciens élèvès
est celui de la houl',-e annuelle d'illternat du Seco:ld Degr é
de l'année de ruptur'e de l'ellgagemeut.

Toutefois, SUI' pl'oPGsition de l'Inspecteùr' d'académie, le
M~ni"tl'e de l'Education apl'ès aCèorrf rlu Ministre des
Finances, peul aCCOI'dpr un sursis pour le paiement de
sommes dues. L'exclusion pour raison de santé ne donne
pas lieu au l'emboursement.

Art. 13. - Le l'égime de l'El1blissemeilt est l'internat.

Les élèves-maîtr'es bénéficient d'une boul'se égale à la
};our'se'eutièl'e d'internat des Etablissements du Second Degré
de la République Islamique de Mauritanie.

Ils perçr)i \'ent en oUtl'C, une allocation mensuelle qui sera
fiixée par a i'l'êté,

Ils ont droit au transpor't au début de l'année scolaire du
lieu de l'ésidf-1nse habituel dp, leul' famille à Nouakchott et
au l'elour Jans leur' famille à la fin de leul's études.

Ar't. 14. - Les seules punitions que les élèves peuvent
encourir sont:

- La privation de sortie ~rononcée pal' le Directeur;
- L'avertissement donné par le Directeur;
- La réprimande devant le Cousei! des Professeurs infligée

par le pirecteur ;
- Un abaissement systématique de 2 points de moyenne à

l'examen de fin d'études;

- 'l'out élève qui s'est rendu coupable d'une faute p-rave,
peut être remis immédiatement à sa famille, apr'és avis du

. Conseil des Professeurs, par le Djr'ecteur. Celui-ci doit alors
sans délai, en réterer à l'Inspecteur d'académie qui peut pro-
noncel' l'exclusion définitive de l'Institut;

- La réprimande et l'exclusion temporaÎl'e font l'objet
d'une mention au dossier de l'élève.

SECTIONVI. - PERSONNEL

Art. 15. - Le Directeur rle l"Institut Pédagogique Nat.ional
est recruté parmi les Directeurs d'Ecoles Normales ou les Ins-
pecteuI's de-rEnseignement primaire titulairp-s du C.ALP.

Le personnel chargé des travaux du Centre de Documen-
tation Pédagogique et de l'Enseignement, est recruté parmi

, les professeurs certifiés ou lice nciés et les instituteurs parti-
culièrement qualifiés sur le plan pédagogique. Le bureau de
la Statistique pourra être confié à un fonctionnaire dont la
compétence est reconnue.

Des professeurs appartenant à l'Etablissement du Second
Degré auquel êSt rattaché l'Institut, peuvent être chargé des
cours spécialisés.

Le personnel est nommé et affecté sur proposition du
Directeur de rEnseignem~nt.

Art 16. - Le Directeur, re.sponsable de la bonne ~dminis-
tration de l'établissement, exerce son contr'ôle SUI'tout ce
qui intéresse les études, le travail du Cent/'e de Documenta-
tion Pédagogique, la discipline, la gestion tiuancièl'e.

Il dil'ige la formation professionnelle des élèves-maîtres et
,est, à ce titre chargé de 8 heures de cours.

Art 17. - Des enseignements spéciaux de courte durée,
,(fonnés sous forme de conférence, des travaux pr'atiques,
d'excursions peuvent être confiés à des personnes qualifiées,
désignées chaque année par l'Inspecteur d'Académie. - ,

Art. 18. - Le Directeur de l'école annexe est choisi parmi
les instituteurs titulaires du br'evet supérieur ou du baccalau-
réat et du C.A.P., dont la compétence ppdagogique est parti-
culièr ement reconnue. Il est responsable d~vallt le DiI'ecteur
de j'Institut, de l'organisation des stages dans les classes
d'appl1cation. Il établit, ell fin d'année scolaire, un rapport
sur chacun des stagiaÜ'es en collaboration avec le Conseil
des Maîtres de l'école annexe.

Art. 19. - Les maîtres des classes d'application sont choi-
siS'parmi les instituteurs et les institutrices, les instituteurs
adjoints et les institutrices adjointes, qualifiés et spéciale-
ment désignés à cet emploi par déci;>ion du Ministre de
l'Education.

Art. 20. - Le Conseil des professeurs et composé du per-
sonnel enseignant de l'Institut et du personnel de l'école
annexe.

Il se réunit SUI'convocation du Directeur qui en est le P_ré-
sident, au moins deux fois par an, au début et à la fin de l'an-
née scolaire.

Il donne son avis sur les questions concerrtant l'enseigne-
ment et la discipline.

,..
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Il peut siègel' en Conseil de di:'cipline et faire appal'aîtl'e
lesmeilleul's élèves poul'Ies féliciter, les plus mauvais pour

1 les l'éprimandel' et les conseiller. En cas de faute commise
par un éléve, il peut proposer' une sanction.

Les délibérations du Conseil des professeul's sont confiden-
tielles et font l'objet de compte-rendus qui sont conservés
dans les archives de l'établissement.

SECTIONV. - MESURES TRANSITOIRES:

Art. 21. - En attendant l'installation de l'Institut Pédago-
gique National à Nouakchott, celui-ci fonctionnera à Rosso.
dans le cadl'e du Collège Moderne, et ne comportera qu'une
a~née de formation pl'ofessionnelle des instituteul's adjoints.

Ait. 22. - Sont abrogées toutes dispositions antél'ieures
contraires au pl'ésent dècr'et, notamment l'assimilation des
élèves-maitl'es à dps fonctionnaires stagiaires.

. . J

,-Art. 23 - Le Ministre de l'Eùucatiôn et le Ministre des
Fjnances sont char'gés chacun en ce qui les concerne, de l'ap-

i p'licationdu présent décl'et qui sera enregistré, publié et com- l'
muniqué partout où besoin sera.

Nouakchott, le 6 octobre 1960.

Le Premier Ministre,
MüKTAROULDDADDAH.

Le fl:tinistre des Finances,
M. COMPAGNET.

Le Ministre de l'Education, de la Jeunesse
et de l'Information,

Sidi MOHAMEDdit DEYINE.

ANNEXE 1
CERTIFICAT DE FIN D'ETUDES DE L'INSTITUT

(Mention Instituteurs)

En fin d'année scolaire les élèves-instituteurs et les élèves-
institutrices subissent un examen oJ'ganisé par l'Inspecteur
d'académie qui fixe la date, choisit les épreuves et designe le
Jury.

La composition du jury est la suivante:

Président:

L'Inspecteur d'i:lccadémie ou son l'eprésentallt.

Membres:

L'Inspectenr primair'e de la circonscription
Le Directeur de l'Institut.
Le DiI'ecteUl' de l'école annexe.
2 instituteurs, directeurs d'écoles.

L'examen comprend les épreuves suivantes qui sont les
mêmes que celles du Certificat d'Aptitude Pédagogique.

1° Epreuve écrite: Composition de pédagogie portant sur
l~pl'ogramme de la section « Instituteur.s ». Durée: 3 heures.
N'otede 0 à 20 cœfficient : 3.

2° Epreuve orale: Appréciations de eahiel's d'élèves, inter-
wgation sur la pédagogie pratique, intérrogation sur la
égislation scolaire (Programme de la section « Instituteurs:.).
~ote de 0 à 20. Cœfficient : 2.

D'autre part, il sera tenu compte des notes obtenue.s en
:orus de scolarité.

b

1) Conduite: Note de 0 à 20. Cœfficient 1.
2) Stages pédagogiques: Note de 0 à 20. Cœfficien t 2,
3) Moyerne générale des IIotes obten ues dans les divers

enseignements. Note de 0 à 20. Cœffiicient 3. .
Le Certificat de fin d'Etudes de l'Institut est délivré aux can-

didats-ayant. obtenq la moyenne de 10 SUI'20 pour l'ensemble
des notes. La mention « A~se'7;Bien» est attr-ibuée aux candi-
dats qui ont obtenu au moins 12 comme note moyenne, la
mention «'l'rèsJ3i~n » pour \Ine note égale au moins à 16.

ANNEXE.II

GERT1l<'ICAT DE FIN D'ETUDES DE L'INSTITUT

(Mention Instituteurs Adjoints)
En fin d'ail née scolaÎl'e les élèves-illstituteurs adjoint et les

élèves-instilutrices adjointes subissent un examen organisé
par l'Inspecteur d'académie qui en fixe la date, choisit les

: épreuves et désigne le jury.
La composition du jUry est la suivante:

Président:

L'[nspecteur d'acarlémie ou son représentant.

Membres:

L'Inspecteur primaire de la cÎl'conscription.
Le Directeur de l'Institut.
Le Directeur de l'école annexe.
2 instituteurs, directeurs d'écoles.

L'examen compl't'lnd le1. épreuves suiTantes qui sont les
mêmes que celles de l'examen du Certificat Elémentaire d'Ap-
titude Pédagogique (C.E.A.P.).

18 Epreuve éCrite: Composition de pédagogie portant sur
le programme de la section« Instituteurs Adjoints ». Durée
2 h. 30. Note de 0 à 20. Le coefficient 3 est appliqué à cette
note.

2° J!,'preuve orale: Appréciations de cahiers d'élèves et
interrogation sur la pédagogie pratique (programme de la
section «Instituteurs adjoints». Note de 0 à 20 coefficient 2.

D'autre part, il sera tenu compte des notes obtenues en
cours de scolarité.

1) Conduite: Note de 0 à 20. Coefficient 2.
2) stages pédagogiques: Note de 0 à 20. Coefficient 2.
3) Moyenne générale des notes obtenues dans les divers

enseignements. Note de 0 à 20. Coefficient 3.
Le Certificat d fin d'études de l'Institut est délivré aux can-

didats ayant obtenu la moyenne de 10 sur 20 pour l'ensemble
tfes notes. La men tion «Assez Bien» est attribuée aux candidat
qui ont obtenu au moins 12 comme note moyenne. La mention.
«Très Bien» pour une note au moins égale à 16.

ANNEXE III

HORAIRE HEBDOMADAIRE

1) Formation Professionnelle.
Pédagogie générale......................
Pédagogie spéciale .
Morale professionnelle et 1é gis 1a t i 0 fi

scolaire. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . .
Leçon-modèle et d'essai..................

1 h.eure
2 heures

i heure
6 heures

10 heures.

~ .
iiiiII
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Culture génerale :
Formi;ltion scolaire et civique.
Notiolls d'Economie politique.
EnquêtAs, exposés concer'nant de
'ands Pl'oblémes clu XX' slécle.
'abe ......................................
rancais ...................................
athématiques , .'.
Lstoires et Géographie (1) ....................
:iences, Etude du Milieu. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
~riture, Dessin, Travail manuel. . . . . . . . . . . . . .
usique, Chant.............................
iucation physique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 2

3 heures

3 .heures
3 henres
2 heures
3 heures
2 heures
1 h. 1/2

1/2 h.
heures

20 hèures
(1) Alter"ner remploi du temps hebdomadaire:

Semainp 1 : Histoire..~ :1.heure
: Géographie ,.. 2 heures

Semaine II: Histoire ...,... :1. heure
: Géographie 2 heures...

Par aI'l'êté n° 1549 M.E..r.-IA.l\Ldu 5 ri'Ûvembre 1960 :

Article premieJ". - Les Maîtres d'Ar'abe dont les noms sui-
mt rléclarés admis au concours de recr'utement de Magistrats
iS ,Juridictions Musulmanes sont, pour c<:>mpter du 15 octo-
e 11:160,détachés de leur cadl'e d'ol'igine et mis à la disposition
1Ministre de la Justice, pour' suivre le stage de F,ormation
'ofossionlJelles des Magist~"ats des Juridictions Musulmanes:
Abdallahi O. Cheikh Makhfoud, moniteur' de 1er échelon,
tiice 300 à 'l'imbédra ;

Boya O. Saleck, moniteur de 1eréchelon, indice 300, 3egroupe
fJchdouf à Timbédra. ;' .

A.bdallahi Salem O. Yehdih, instituteur adjoint de 1er échelon
1L.ycée de Nouakchott;
A1Jdel"ahmane O. Bellal, institute.Jl' adjoint de ier échelon,
die€>38\ au CC d'Aioun;
Haroun Oi.l.ld Cheikh Sidia, instituteur' adjoint le. échelon,
dice 381 à Boutilimit ;
Mohamed 'Ould Abd Daim, moniteur stagiair"e 4e gl'oupe
échdouf à Timbèdra ;

Tourad Ould A.blel KaJer, moniteur' de 1er échelon, indice
10à Tidjikja ; .

Brahim O. MJoulou L m<J:1Ï.CJJr Je Lel' échelon, indice 300
~nuakchntt ;
Mohamed Salem O. Ebou El Maaly, moniteur de 101'échelon,
(lice 300 à Kanaol par Atal' ;
Mohamed Mahmoud Q. Sidi,lè), moniteur 1er échelon, indice
10 à Tamchakett.

Mt. 2. - A l'exception du moniteur stagiaire Mohamed 0..
IJd Daim, tous les autres fonctionnait'es cités à l'article l'
lbil'ont SUl' leU!' tl"aitement la retenue légale pour pension.

.........

Par décision no 1470 M.E.J.-LA.M. du 19 octobre :1.960:
1Al'ticle premier' - L'article premier de la décision n° 1253

~J-IAMdu 6 septembr~ 1960 portant mutation du personne].
\ J'Enspignement pst modIfiée comme suit en ce qui con-"I
n'ne M. Sy Khayar NrBenguf>.

Lire:

M. Sy Khayar M'Bengue en cours d'engagement en qualité
i moniteur contractuel est atTecté en qualité d'adjoint à
~colede Maghama (ceL"cled~ Q-orgol).'
L-ereste -stJns changement.

........

;L

16 novembre 1960.

Par décision 'nO 1486 M.E.J.J.A.M. nu 26 octobre 1960 :

Ar'ticle pr"emier, - Est rapportpe pour' comrter du 6 octo-
bre 1960 la décision n° 1070 M.E.J I. du 28 juillet 1960 char-
geant M. Dages André, d'assur'er l'i'~térirn de l'Insprcteul'
d'académie et le d,ésignalÜ comme Conseiller tech:lique du
Ministr'ede l'Educati,ol1.

AI't.2. - M, Robin Robel't, directeur de l'Eoseignement du
1er degré est chal~gé d'as::surel' les Jonctions d'Inspecteur
d'académie p.i. --

Il estJ10mmé Conseillel" technique du Ministl'e de j'iEduca-
tion, de la Jeunesse et de l'Information à partir du 60cct0-
bre 1960.

A.rt. 3. - Robin Robert, reçoit délégation permanente de
signature pour toutes notes et correspondances concernant
les questions de l'Education et de la Jeunesse, à l'exclusion
des arrêtés et décisions.

Mt. 4. - La sign.ature d,e M. Robin sera prècédée de la
mention: POUI"le Ministr e par délégation, l'Inspecteur d'aca.
démie p.i., Conseiller technique du Ministre de l'EducatiGu
de la Jeunesse et d!:'l'ln formation. '

...
~

Pàrdécîsio-n n° :1.4'89M.E.J.J.A,M.du 26 octobl'e 1960:

Article premier. - M. DiopGora, dactylographe décision--
naire classé à la 30 catégorie de l'arrêté 'n° 388M,F.T;S.du
14 décembre 1957 en ~ervjce depuis le 9 février :l.!:J60à l'Ins,-
pe:ctiôJ1prJmake .d'Aïonn-,EI-Atr.oussest licencié pour sup-
p,'ession d'empli01 2 <eomptel' o.u :1.5octobl"e 1960.

. ~...

~

Par décision nOlM5 M.E.J.I.."J.A.M.du 5 novembre 1960 :

Article pl"emier. - MmeVaché née Grandet Claude, profes-
seur d'Histoire et de Géogl'aphie, indice local 648 en service
au lycée de Nouakchott, est POUI"compteT' du 14 octobre :1.960
mutée au Collège de Rosso, .

..-

Par décision n° 1546 M.EJ.-I.A.M. du 5 novembT'e f960 :

Article premier, - Un congé de maternité de 14 semaines
valable du 10 novembr'e 1960 au 15 févr'ier 1961, est accordé à
Mme Cheikh née Cissé Roberte, ITlOnitrice d'enseignt'ment
classée à l'indice 245 en service à l'école de Néma.--

PaT' décision n° 1548 M.E.J,-J.A,M. du 5 novembre 1960 :
Q},r

Article premier. - Est acceptée pour compter' du :1.0octo-
bre 1960, la rlémission de son emploi p,"ésentée par M. Bal
Mohamed El Habib, instituteur" stag-iail'e du cadi e de l'Eni>ei-
gnement de la Maur'itanie, indice local 487 en service comme~
maître d'internat au Collège de Rùsso.--
Ministère de la Santé publique et de la Population 1

Par ;d~.ci$ionn° 10-844 MSAS.du28octobre i.960:

~nt autorisées en vue du transfert en France, l'exhumation,
là 'translation et la sortie du tprl"itoil'e de la ,Républiqu~
Islamique de Mauritanie, des restes mortels du ser>gent-c'heÏ'
Blaze .Roger" décédé à tAtar Je 14 septembre 1959.

r
--

'1"

~
-
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TEXTESPUBLIÉSA TITRE D'INFORMATION

CONSERVATION DE LA PROPRIÉTt ET DES DROITS FONCIERS

AVIS DE BORNAGE

Toutes pel'sonnes intéressées aux bornages ci-dessous
sont invitées à y assister ou à s'y faire représenter par un
mandataire nanti- d'un pouvoir régulier.

BUREAU DE SAINT-LoUIS

Le vendre'Ji 9 rlécembl fi196Qà 11 hf\lIres, il sera procédA au
bomage contradictoire d'un immeuble situé à Nouakchott
cerêle du Trarza consistant en un vaste terrain de forme
Ü'I'égulièJ>ecomposé de deux parcelles: la pl'emièr'e de 687 hec-
tares 89 ar'es 25 centiares Je seconet de 15 hectares 99 aresr;
d'une contenance de : 688 hectar'es 05 ares 24 cential'es connu
sous le nom de 2' Secteur et borné: au Sud-Ouest, par le
titre foncier 11°167 du cercledu Trarza et de tous autrf'S côtés,
par des terl'ains non immatriculés dont lïmmaLriculation a été
demandée par'ie Chef du service des Domaines à Saint-Louis
agissant au nom du Pf'emier Ministre et POUI'le compte de la
Républiqlle Islamique de Mauf'itanie suivant l'équisition du
4 novembre 1959, n° 12.

Le vêndredi 9 décembre 1960, à 9 heures il ser'a procédé
au bornage contradictoire d'un immeuble i'itué à Port-EtienA.e,
au Nord du titre foncier n' 18 de la Baie-Ju-Lévriel" cel'cle
de l'i Baie-du-Lévt'Ïer con'!istant en un vaste terrain nu d'une
contenance graphique de : 514 hectares. et bOI'lIé: au Nord
et à l'Ouest, par des terl'aini' non immatl'iculé~, à l'Est, par'll"
titre foncier n"24 de)a Baip.-du-Lévrier, au Sud et au Sud-Est,
par le titl'e foncier 11°18 de la même circonscl'iption dont
l'immatriculation a été demandée pal' II:!Chef du sel'vice des
Domaines à Saint-Louis, ag'issant au nom du Premier Minis-
tre et pour le compte rJe la Rl>publique IslamiC(ue ne M~uri-
tanie suivant réquisition du 27 juillet 1960, n' 14

Le vendr'edi 9 décembre 1960 à 15 11f>ures,il sel'a procérlé
au bOl'nag-econtI adictoil'e d'un immeuble situé à Port-Etienne
au sud du titre foncier' n" 18 et à J'ouest ciu titr'efonciel'
n° 29 rle la Baie-du-Lévr-iel', c~rcle de Ji! Baie-nu-Lévr'ier'
consistant en un vaste telTain nu de fOI'me irrrgllliè:--e d'une
contenance gr'aphique de 1014 hectal'es, et 101né : à "Est et
ail NOI'd, par le titl'e foncier' n" 18 de la Baie-dn~Lévriel'. à
l'Est, pal' le DomaÏ1e puhlic maritime. les titres fonciers
nOS12 et iD le I~ Bale-du-Levl'ier', au Sud, pal' des tel'rains
non immatriculés et à 1Oucst par la fl"olltièl'Hdu Rio-de-Oro,
dont l'imrn,!t,'icuJation il pte demandée pal' le Chef du service
des Domaines à Saint-L<Jl1is. ag-iss\nt au lJom du Premier
hJinistre et pour le compte de la République Islamique dA
Maul'itaoie, suivant l'équi~iLion du 2ï juillet 1960, n° 15.

...

L

SERVICE DES DOMAINES

MINISTÈRE DU PLAN, DES DOMAINES, DE L'HABITAT
ET DU TOURISME

_.-

AVIS DE VENTE

Il sera procMé le sameèi 19 novembr'e 1960 aux heures et
aux lieux indiqués ci-après par'le Chef du service des Domai-
nes ou son représentant, à la vente aux eflclièl'es publiques
de véhicules r-Mol'més provenaut ou Haut-Commh,sal'iat
auprès de la R,épublique Islamique de Mauritanie et de
l'Enseignement primaire:

A 9 heures, au Garage du IJaut-Commissariatauprès
de la RépubNque hiamtquede MQ~trltanie.

~Jise il prix

- ~ C.V. Cit.'oen Bel.liue n° 966 ~& 6..'00
- :F..é~ate Renautt n" 7 31 ~1i.,. ... , "" ~&.OOO
- Land-Ro"e..nu'''~8 ,,1\...,..., la.OOO
- Simea Vel'saiHes u" 1039 ~A.. ...,.. 9",00"

A iO heMres. POinte-Nf)rd, Inspectton primaire.
- Camionn.ette Pick Up '''illys O"erland u. 930 ~:,.

Conditions de la vente. - Paiement comptant. 8 °/" e1 sus
pour tous frais, Les véhicules sont vendus i'ans i{31'i!ntie dans
l'étatoù ils se trouvent. Enlèvl:!ment immédiat apl'ès jJaie-
ment. Aucune l'éclamation après la vente,

Pour tous renseig-nilnents s'adresser au spr-vice des
domaines de la Maui'itanie, Boite postale n" 387 à ~aint-Louis
(Téléphone, 574.)

Le Chef du Service des Domaines,
PEREZ.

DÉPARTEMENT DES T. P. ET TRANSPORTS

DIRECTION DES TRAVAUX Pl'BLICS. - BUREAU D'ETUDES.

AVIS D'APPEL D'OFFRES
pour un projet financé

par la Communauté économique européenne.

FONDS EUROPÉEN DE DÉVELOPPEMENT

Concours n" 53,- Convention 43~' l\fo.E.58. - Pr'ojf't: n° 12/21/201

Objet: Constl'uction illnn Celltt'e d'ImlDunisation
à Kiara et à Bo~"é et d'illtio~elDent à Timbedra.

Estimation: trente-huit millions (38000.0CO frs.)
Delai d'exécution: six mois.
Les soumis~ions deVl'ont par'venir par pli l'ecommandé

adressé à M le Directeur' rJes Travaux publics de]a Mauri-
tanie B. p, 252 Saint Louis (Sf'négaJ) !:Ivant le 26 janvieJ' 1961,
à 18 heures (heUI'e G.:vr.T.= heul'f.: loeale).

L'ouverture des offl'éS aUl'a lieu ]e 30jal1\'ieJ' 1961à!) heures
Les entrepreneurs devront pl'ondre oux-:-Jêmes toutes 1is-

positions utiles pour que les oth'es parviennent à la Direction
des Travaux publics de la Maul'itanie en temps voulu,

,JO



5i8 JOURNAL OFFICIEL DE ~ARÉP!JBLIQUE ISLAMIQUE DÉ MAURITANIE 16 novembre 1960-
DOS~ie}'du concow's: en langue française.
Achat chez: Direction des Tr'avaux publics de la R.l.M.
Pl'ÜX:A). - 3.500tl' C.F.A. à arlressel' par mandat carte libellé

au nom du Directeur' des Domaines de la Mauritanie pour
les dOSSlel'Snon l'etirés dit'ectement à la Direction des Tra-
vaux public~ de la R.I.M.

L'en voi sel'a etfectué par avion, franco de port, après récep-
tion de la somme iwiiquée ci-dessus.

B). - 2.500 f.' C. F. \. à régler au Directeur des Domaines
POUI' les dossiers retirés directement à la Dir'ection des
Travaux publics de la R LM.

Consultation:

1°) - Direction des Travaux pudlics de Maul'itanie ;
- Chambre de Commerce de la R.I.M. à Saint-Louis;
- Chambl'e de Commerce de Dakar.

2')) - C()tnmission de la Communauté Economique Eur-.;
opéennB, Direction générale du Développpmentl
dfl rOutre-Mel'.56, l'ue du Marais à Bruxelles.

3u) - Services d'Information lies Communautés Eur'o-
péennes i) :

Bonn, ZitelmansLr'asse, 11 ;
La Haye, Mauvitskade, 39;
Luxemboul'g, 18, l'ue Aldrfnger;
Paris 16", 61, rue des Belles-Feuilles;
Rome, via Poli, 29.

Renseignements:
En exécution de l'article 132, par. 4, du Traité rie Rome, la

participation à la concurrence est ouvHte à ~galité de condi-
tions à to ,tes les personnes physiques et mOl'ales ressol'tis-
sants des Etats membl~es et des Pays et Territoires d'Outl'e-
Mer associés à la Communauté Economique Européenne.

Tous l'enseignements complémentaires pourront être
demandés à la Direction des Travaux publics de la Mauritanie
à Saint-Louis (Sénégal).

Saint-Louis, le 11 novembre 1960.
Le Directeur des T.P. de la R.I.M. .

J. FAUDON

Partie non officielle

ANNONCES
U.idministration n'entend nullement être responsable de la teneur
des annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les parttculiers.

. - .-

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE ST-LOUIS (SÉNÉGAL)

DECLARATIONMODIFICATIVE

Aux termes d'un acte sous Sig:atures privées, en date à J

Nouakchott, du 10 septembre 1960, enregistr'é et dont l'origi-
nal est dpmeUl'é annexé à la minute d'un acte de dépôt,
dt'essé par' Me, Senghol', notHil'e à Dakar', le 4 novembr'e 1960,
aussi enregistl'é, Monsieur Robert Segondi, industriel,
demeurant à Dakar, a cédé est tl'ansporté à Madame Rtnée
Guéf'iu, épouse de MonsieUl~Muhlberger, demeurant à Nouak-
chott, les 47 paTtssociales, au capital nominal de 5.000 francs,
lui appartenant dans la société à responsabilité limitée
dénommée « Co.1.structions Métalliques de Maur'itanie » et ce,
moyennant un prix payé comptant et quittancé,

Par le même acte, Monsieur Segondia déclaré donner' sa
démission de ses fonctions de gérant de la société sus-nom-
mée et Madame Muhlberger a été nommée gérante en rempla-
cement de celui démissionnaire,

Par suite rie Ci~Scessions de parts, àémission et nimination
de gérants, les al~ticles 7 et 12 des statuts ont été modifiés.

En vertu d'une déclaration aux fins d'inscription modifica-
tive parvenue au Greffe du Tribunal de Saint-Louis le
26novembre 1960, CG,Smodifications ont été portées sous le
numéro 108 analytiqup.

.Pour insertion et publication:
Le Greffier en chef,

DEM

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE NOUAKCHOTT
~. '.(R;-' l;- M;)

INSCRIPTIOjN AU REGISTRE DU COMMERCE

Suivant délibératioll du Cons~il d'Administration de la
Société anonyme MatHel Frères, ayant son siège social à
Dakar (République du Sénégal), en date du 16 août 1960, ledit
Conseil a donn6 son accor'd pour l'ouver'tul'e d'une opération
(A.gence) à Nouakchott (République Islamique de Mauritanie).

En vertu d'une déclaration aux tins d'immatriculàtÎ'on
ariressée le 18août 1960, ladUe Société a été inscrite au Registre
du Commel'ce de Nouakchott, le 26 septembre 1960, sous'Je
n. 1 anaJytique.

Pour inscription et publication:
Le Greffier en chef

R. CATT AND

'1 .
TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE NOUAKCHOTT

(Ii. 1. M.) . -- ~

INSCRIPTIO:N AU REGISTRE DU COMMERCE

Suivant déêlarationaux fins d'immatriculation au Registre
du Commerce en rlate du ~7 septembre 1960 déposée au Greffe
du Tribunal de Commerce de Nouqkchott le 29 septembre 1960
le sieur Segondi Rob8l't, né le 12 janvier 1910 à Sainte-Foy-
Grande (Gironde) de nationalité française, dp,meur'ant à
Nouakchott, y exploitant une entreprise dp, Méc~nique Géné-
rale et Transports Mauritanie (T.M.G.M) est inscrit au
Rer'istrè du Teibual de Commerce de Nouakchott sous le
n° 2 analytique,

....

Pour inscription et publication:
Le Greffier en chef

R. CATTAND,

TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE DE NOUAKCHOTT
(R. 1. M.)

INSCRIPTIQN AU REGISTRE DU COMMERCE

Suivant déclaration aux tins dïmmatl'icuhtion au Registre
du Commerce en date du 14 octobre 1960, c1éposée au Greffe du
Tribunal de Commerce de Nouakchott le même jOUI', le sieur
OuId Bou Haïdara Yahya Sibay, né à Akioujt. en 1922 com-
mel'çant demeurant à Nouakchott, y exploitant un commerce,
d'achat et vente demal'chandises variées, est inscrit au
Registre du Tribunal de Commerce de Nouakchott, sous le
n° 3 analytique.

Pour inscription et publication:
Le Greffier en chef

R. CATT AND
-~


